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SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE DE LA SEINE-MARITIME

PROGRAMME DE TRAVAUX [2024-2025]

N° Commune Lieu Nature € Subv SDE € Adh HT € Total HT

M6465 Angerville-l'Orcher Stade city stade EP 7 528,00 8 853,00 16 381,00

M6463 Cauville-sur-Mer RD 311 EP 19 280,00 8 101,00 27 381,00

M6464 Cauville-sur-Mer RD940 hameau de Briquemare 500ml + 3 lanternes leds EP 63 004,00 33 805,00 96 809,00

M4007 Epouville Rue du Grand Coupeauville - DDR EP 51 816,00 18 374,00 70 190,00

M4917 Gommerville Giratoire RD31 et RD10 - DDR EP 31 367,00 15 940,00 47 307,00

M668 Graimbouville route d'Angerville borne festive - terrain de loisirs (ex
7398) Ext 3 480,00 2 320,00 5 800,00

M6466 Pierrefiques RD 39 2 abribus EP 8 450,00 4 550,00 13 000,00

M3417 Saint-Laurent-de-Brèvedent Boulodrome EP 5 434,00 2 109,00 7 543,00

M2699 Saint-Romain-de-Colbosc Giratoire RD 6015/81 - DDR EP 45 465,00 29 717,00 75 182,00

M6454 Annouville-Vilmesnil Route de Vilmesnil (Hameau) EP 7 248,00 3 902,00 11 150,00

M5607 Bec-de-Mortagne Ferme Bultot et Montfouque Eff 127 950,00 58 550,00 186 500,00

M5608 Bec-de-Mortagne Rue de la Chênaie EP 11 431,00 6 630,00 18 061,00

M6067 Bréauté Impasse Antoine Arnaud Eff 44 325,00 24 075,00 68 400,00

M4259 Bretteville-du-Grand-Caux Place de l'Eglise EP 6 975,00 2 983,00 9 958,00

M6318 Bretteville-du-Grand-Caux Route de Grainville Eff+EP 77 260,00 40 403,00 117 663,00

M625 Daubeuf-Serville Rue de la Vierge Eff+EP 83 172,00 51 282,00 134 454,00

M5466 Froberville Rue d'Etretat, rue d'Yport, rue des Chênes, etc... EP 155 734,00 57 282,00 213 017,00

M5036 Gerville Rue de la Liberté, des Hirondelles, du Chant des
Oiseaux, EP 79 998,00 26 220,00 106 218,00

M5882 Goderville Rue Gustave Flaubert (Stade) EP 16 250,00 8 750,00 25 000,00

M6172 Goderville Rue Emile Benard (Pole d'Echange Multimodal) EP 54 279,00 35 217,00 89 496,00

M6186 Goderville Rue Emile Benard Eff 17 175,00 7 825,00 25 000,00

M6387 Goderville Impasse Cléron EP 17 673,00 9 516,00 27 189,00

M6452 Grainville-Ymauville Route du Rouvray EP 3 380,00 1 820,00 5 200,00

M6060 Manneville-la-Goupil Sente piétonne entre la route des Jonquilles et de
Maupassant EP 14 950,00 8 050,00 23 000,00

M6203 Manneville-la-Goupil Place de l'Eglise EP 4 589,00 2 471,00 7 061,00

M3672 Saint-Maclou-la-Brière RD73, RD75, RD104 etc... EP 40 778,00 18 779,00 59 557,00

M2216 Saint-Sauveur-d'Emalleville Route des 2 Eglises EP 22 466,00 9 058,00 31 523,00

M4049 Saint-Sauveur-d'Emalleville Route des 4 Fermes Eff+EP 32 545,00 18 032,00 50 577,00

M4531 Tocqueville-les-Murs Route de la Flamme Olympique EP 47 665,00 17 547,00 65 211,00

M5296 Tourville-les-Ifs Rue Aux Chars EP 33 430,00 24 570,00 58 000,00

M5104 Vattetot-sous-Beaumont Route de Saint-Maclou Eff+EP 64 617,00 33 195,00 97 812,00

M5868 Vattetot-sur-Mer chemin de l'étoile EP 10 530,00 5 670,00 16 200,00

M5869 Vattetot-sur-Mer Route du Gros Chêne EP 5 525,00 2 975,00 8 500,00

M6407 Vattetot-sur-Mer Route du Bout de Vattetot EP 5 436,00 11 129,00 16 565,00

M4190 Yport Rue Simon Cramoisan, Feuiloley,… EP 51 338,00 19 017,00 70 355,00

M5971 Auzebosc Place des Éperviers EP 8 177,00 4 096,00 12 274,00

M6439 Auzebosc secteur le poulier SAV EP 2 056,00 514 2 570,00

M3740 Canville-les-Deux-Eglises Rue des Ransonnettes EP 3 183,00 1 379,00 4 562,00

M3741 Canville-les-Deux-Eglises Impasse de la Grange EP 3 864,00 1 745,00 5 609,00

M5973 Canville-les-Deux-Eglises Route d'Autigny EP 12 062,00 6 034,00 18 096,00
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M2670 Cleuville Rue des Lauriers et Impasse des Champs Eff+EP 132 808,00 65 276,00 198 085,00

M6184 Doudeville ecole de doudeville EP 1 361,00 565 1 926,00

M6185 Doudeville sources energivores de la commune partie 1 EP 119 106,00 42 335,00 161 440,00

M6278 Doudeville Za du champ de course EP 13 629,00 4 546,00 18 175,00

M5972 Gonzeville Rue de Saint Laurent EP 3 068,00 1 498,00 4 566,00

M3038 Héricourt-en-Caux Rue Paul Cauchy Eff+EP 93 366,00 40 727,00 134 093,00

M6207 Le Torp-Mesnil divers points sur la commune EP 8 171,00 3 883,00 12 055,00

M4097 Prétot-Vicquemare Rue de Saboutot EP 15 761,00 6 373,00 22 134,00

M4320 Prétot-Vicquemare Rue des Jonquilles Renfo
+EP 264 506,00 21 115,00 285 621,00

M4651 Reuville Rue des Joncquilles Renfo
+EP 13 357,00 11 330,00 24 687,00

M6434 Saint-Clair-sur-les-Monts ensemble de la commune horloge EP 3 742,00 1 217,00 4 959,00

M4091 Saint-Clair-sur-les-Monts Relanternage - Partie 1 EP 38 072,00 15 190,00 53 262,00

M6275 Saint-Laurent-en-Caux elphige beaudoin et rue du calvaire EP 36 287,00 12 348,00 48 635,00

M3488 Terres-de-Caux Fauville en Caux - Bernard Thelu CFA Eff+EP 123 596,00 57 456,00 181 052,00

M3173 Valliquerville La Forge RD 6015 et Giratoire RD 6015 RD 131 - DDR EP 60 762,00 55 283,00 116 045,00

M5752 Valliquerville RD 6015 - Partie 1 - Poste Chateau Pimont - DDR Eff 114 135,00 51 065,00 165 200,00

M5755 Valliquerville RD 6015 - Partie 3 - Poste Point du Jour - DDR Eff 184 005,00 99 190,00 283 195,00

M5756 Valliquerville RD 6015 - Partie 4 - Poste Stade - DDR Eff 142 425,00 76 935,00 219 360,00

M3314 Arelaune-en-Seine La Mailleraye sur Seine, Rue Guerbaville Ext+E
P 10 230,00 18 470,00 28 700,00

M5666 Beuzeville-la-Grenier Chemin du Moulin et route du Nid de Jay Renfo 224 900,00 33 600,00 258 500,00

M6388 Bolbec Rue Coty, de la République, Fauquet, Thiers, Léon
Gambetta, EP 182 716,00 114 265,00 296 981,00

M6450 Bolbec Rue Jacques Brel Ext 12 400,00 38 100,00 50 500,00

M5507 Gruchet-le-Valasse Rue des Druides, Rue de la Fernague - Partie 1 EP 101 914,00 50 829,00 152 743,00

M1128 Maulévrier-Sainte-Gertrude Cité des Gardins - Lotissement Logéal Ext+E
P 43 962,00 88 220,00 132 182,00

M5319 Mélamare rue des Potiers, rue du Moulin, rue des Tisserands EP 43 951,00 29 030,00 72 981,00

M6276 Mélamare RD34 rue des Potiers hameau les Marettes EP 9 377,00 2 750,00 12 128,00

M6443 Notre-Dame-de-Bliquetuit Chemin des Marais EP 2 715,00 1 150,00 3 864,00

M6446 Parc-d'Anxtot La Sente au Prêtre et rue Saint-Blaise EP 7 297,00 2 695,00 9 991,00

M6447 Port-Jérôme-sur-Seine Triquerville, rue des Mouillants et Impasse des
Dourdons EP 13 814,00 5 525,00 19 339,00

M1224 Raffetot Rue de l'Eglise Eff+EP 161 238,00 65 165,00 226 404,00

M6027 Rives-en-Seine Villequier, RD81 (Tennis Club) EP 18 680,00 15 693,00 34 373,00

M5859 Saint-Antoine-la-Forêt rue de la Cavée Seyer (fils nus) Eff+EP 152 350,00 27 650,00 180 000,00

M2225 Saint-Arnoult Avenue du plateau et route du havre EP 33 142,00 12 797,00 45 939,00

M6357 Bosville Route de Chanteclerc - Hameau de Touffrainville Eff+EP 464 766,00 250 159,00 714 925,00

M6358 Bosville Hameau de Ruville EP 58 350,00 31 420,00 89 770,00

M6468 Canouville Rue du Manoir Eff+EP 165 940,00 103 592,00 269 532,00

M1494 Cany-Barville Armoire V - Résidence Bois Leroy EP 39 874,00 15 501,00 55 375,00

M4344 Contremoulins Rue du Château d'Eau Eff+EP 16 423,00 8 707,00 25 130,00

M5010 Gerponville Route de Theuville Renfo
+EP 229 712,00 33 223,00 262 935,00

M4709 Grainville-la-Teinturière Salle Cauchoise - Route d'Yvetot EP 33 874,00 20 111,00 53 985,00
M6344 Grainville-la-Teinturière Route de Fauville - La Porte Rouge (fils nus) Renfo 123 750,00 22 750,00 146 500,00
M2033 Sainte-Hélène-Bondeville Rue du Presbytère Eff+EP 61 393,00 28 517,00 89 910,00
M6122 Sainte-Hélène-Bondeville Rue de la Forge Eff+EP 100 647,00 51 033,00 151 680,00
M5521 Saint-Valery-en-Caux Armoire AA - Résidence du Bois EP 14 239,00 5 701,00 19 940,00
M5522 Saint-Valery-en-Caux Armoire AB - Rue Jules Saint Saens EP 51 390,00 18 610,00 70 000,00

N° Commune Lieu Nature € Subv SDE € Adh HT € Total HT
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M5523 Saint-Valery-en-Caux Armoire AC - Rue du Hameau d'Etennemare EP 27 212,00 9 218,00 36 430,00
M5525 Saint-Valery-en-Caux Armoire AF - Avenue de la 51e Highland Division EP 22 144,00 8 026,00 30 170,00
M5526 Saint-Valery-en-Caux Armoire AG - Route du Havre EP 39 202,00 33 593,00 72 795,00
M5527 Saint-Valery-en-Caux Armoire AJ - Avenue de la 51e Highland Division EP 13 460,00 9 216,00 22 675,00
M5528 Saint-Valery-en-Caux Armoire AL - Avenue de la 51e Highland Division EP 16 014,00 20 141,00 36 155,00
M5530 Saint-Valery-en-Caux Armoire AP - Rue Max Leclerc EP 22 210,00 8 695,00 30 905,00
M5537 Saint-Valery-en-Caux Armoire AX - Rue du Noroit EP 19 968,00 7 132,00 27 100,00
M5538 Saint-Valery-en-Caux Armoire AY - Rue du Noroit EP 22 775,00 16 240,00 39 015,00
M5549 Saint-Valery-en-Caux Armoire M - Rue Clémencey EP 43 076,00 61 909,00 104 985,00
M5640 Saint-Valery-en-Caux Rue du Noroit - 14 lgts Habitat 76 Ext+E

P
64 390,00 118 560,00 182 950,00

M5769 Sassetot-le-Mauconduit Sente des Douaniers Renfo 134 992,00 24 373,00 159 365,00
M6347 Thérouldeville Rue du clos de l'Abbaye Renfo 86 000,00 0 86 000,00

M6249 Thiétreville route du Bel Event Renfo
+EP 163 346,00 24 409,00 187 755,00

M4100 Toussaint Rue de Paris - Château d'Eau Eff+EP 107 478,00 53 747,00 161 225,00
M3385 Veauville-lès-Quelles Impasse du Rouvreuil Eff+EP 63 353,00 36 214,00 99 567,00
M6410 Veules-les-Roses Sente à Douanes - 13 lgts Habitat 76 Ext+E

P
44 372,00 91 263,00 135 635,00

M1073 Autigny Rue de la Mare Eff+EP 157 462,00 68 314,00 225 775,00

M4501 Autigny Eglise - Armoire X EPCC
CA 13 244,00 5 780,00 19 025,00

M4547 Autigny Rue du Pollet et Rue de la Vallée Eff+EP 172 026,00 87 964,00 259 990,00
M5184 Autigny Rue des Sources, de la Cavée et Rue de la Mare EP 9 767,00 5 608,00 15 375,00

M5063 Avremesnil Rue du château d'eau (PARTIES 2-3 et 4) Renfo
+EP 217 559,00 45 875,00 263 434,00

M5863 Bacqueville-en-Caux Gendarmerie EP 16 254,00 5 885,00 22 139,00
M6350 Crasville-la-Rocquefort Rue de l'Eglise - Phase 2 Eff+EP 97 722,00 50 414,00 148 135,00

M6264 Gruchet-Saint-Siméon Rue Maeterlink Renfo
+EP 333 438,00 54 962,00 388 400,00

M6379 Gueures Rue des trois cornets Eff+EP 199 782,00 98 058,00 297 840,00
M6408 Lammerville Rue du Charron EP 21 550,00 9 700,00 31 250,00
M5963 Longueil Diverses rues (2ème partie) EP 52 686,00 19 416,00 72 102,00
M5138 Luneray Eclairage parking + sente EP 54 108,00 39 142,00 93 250,00
M5142 Luneray Chemin des hortensias (la poste) Eff+EP 14 250,00 4 750,00 19 000,00
M2939 Quiberville Parking foyer des jeunes EP 7 138,00 3 844,00 10 982,00
M5614 Saâne-Saint-Just Route de l'ancienne forge Eff+EP 142 482,00 62 018,00 204 500,00

M5563 Sotteville-sur-Mer rue du Bout du Haut Renfo
+EP 161 185,00 30 245,00 191 430,00

M6335 Thil-Manneville Prises guirlande EP 1 690,00 910 2 600,00
M4493 Bouville City Stade EP 6 673,00 3 710,00 10 382,00
M5915 Bouville Rue du Château - Arrêt de car EP 6 856,00 3 684,00 10 540,00
M5916 Bouville Stade de Foot EP 30 882,00 27 977,00 58 859,00
M5918 Bouville Rue de la Chapelle Eff+EP 136 590,00 59 210,00 195 800,00
M6280 Croix-Mare stade de foot EP 29 544,00 31 855,00 61 398,00
M6349 Ecalles-Alix ensemble de la commune partie 3 et fin EP 7 539,00 2 076,00 9 615,00
M6071 Etoutteville Parking de l'école EP 8 383,00 2 671,00 11 054,00
M6281 Goupillières secteur salle des fêtes EP 7 788,00 3 158,00 10 946,00
M5065 Grémonville Ensemble de la commune EP 33 149,00 9 560,00 42 710,00
M6324 Grémonville route de Rouen partie 2 Eff 88 200,00 43 050,00 131 250,00
M6002 Hugleville-en-Caux Ensemble de la Commune EP 80 811,00 23 059,00 103 870,00

M4669 Ouville-l'Abbaye Rue de Grossoeuvre Renfo
+EP 284 033,00 29 420,00 313 453,00

M5875 Saint-Martin-aux-Arbres Aire de jeux proche Mairie EP 4 542,00 2 039,00 6 581,00
M5876 Saint-Martin-aux-Arbres La Cavée Verte Ext 3 570,00 2 380,00 5 950,00
M5074 Saint-Martin-de-l'If Route de Rançon - Partie 2 Eff+EP 229 924,00 116 205,00 346 129,00
M5075 Saint-Martin-de-l'If Route des Héberts Eff+EP 85 714,00 36 168,00 121 882,00
M4923 Yerville ZA Bois de l'Arc - Com. Com EP 22 007,00 8 372,00 30 379,00
M4066 Bierville Carrefour RD90 et RD213 EP 7 735,00 4 425,00 12 160,00

M5593 Bierville Armoire de commande EP place de la salle des Fêtes EP 3 325,00 1 075,00 4 400,00

M5833 Blainville-Crevon Passage en LED des luminaires de style EP 118 905,00 41 495,00 160 400,00
M6362 Bois-Héroult Chemin des Ecureuils EP 2 844,00 946 3 790,00
M6106 Bois-l'Eveque Résidence de la Chacouine EP 3 055,00 1 645,00 4 700,00
M814 Buchy Rue Ernest Noury (tranche 3) EP 23 965,00 16 135,00 40 100,00

M4300 Buchy Chemin piéton cantine EP 20 735,00 11 165,00 31 900,00

M5467 Buchy Poste Bourg Renfo
+EP 271 648,00 13 472,00 285 120,00

M3369 Ernemont-sur-Buchy Rue des Prairies Eff+EP 74 820,00 34 970,00 109 790,00
M6417 Ernemont-sur-Buchy Le But EP 12 740,00 7 000,00 19 740,00
M5835 Grainville-sur-Ry Flamanville et Bois Aubry EP 22 425,00 12 375,00 34 800,00
M4596 Martainville-Epreville Inter Caux Vexin - ZAC de Flamanville EP 4 335,00 1 665,00 6 000,00
M4178 Mathonville Ensemble de la commune EP 28 595,00 11 405,00 40 000,00

N° Commune Lieu Nature € Subv SDE € Adh HT € Total HT
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M5626 Maucomble Rue de la Libération D929 EP 25 282,00 11 958,00 37 240,00
M3273 Mesnil-Raoul RD 6014 Eff+EP 230 335,00 104 495,00 334 830,00
M6073 Montérolier Ensemble de la Commune EP 56 136,00 24 458,00 80 594,00
M2026 Morgny-la-Pommeraye Rue du Calvaire EP 55 825,00 29 175,00 85 000,00
M2027 Morgny-la-Pommeraye Rue Tous Vents EP 29 185,00 15 715,00 44 900,00
M5518 Neufbosc Route de Mathonville EP 4 225,00 1 675,00 5 900,00
M5066 Pierreval Route de Longuerue Eff+EP 396 991,00 178 849,00 575 840,00
M5974 Rebets Passage en LED du reste de la Commune EP 11 288,00 4 922,00 16 210,00

M6284 Saint-Denis-le-Thiboult Route de la Vallée (Déplacement de 5 candélabres piste
cyclable) EP 8 840,00 4 760,00 13 600,00

M4848 Saint-Martin-Osmonville Route de Bréquigny Eff+EP 68 655,00 35 545,00 104 200,00
M6428 Saint-Martin-Osmonville Rue du Stade, Rte de St Saëns et Chemin Vert EP 28 375,00 13 525,00 41 900,00
M3044 Servaville-Salmonville Lotissements EP 56 065,00 19 435,00 75 500,00
M2972 Vieux-Manoir Ensemble de la Commune EP 126 113,00 46 907,00 173 020,00
M4956 Anneville-sur-Scie Rue du moulin Eff+EP 168 738,00 82 512,00 251 250,00
M5624 Beaumont-le-Hareng Route d'Eawy (église) EP 40 263,00 19 347,00 59 610,00
M6019 Beautot Lotissement les jonquilles Ext+E

P
18 558,00 27 987,00 46 545,00

M6020 Beautot Impasse du manège Eff+EP 44 835,00 20 048,00 64 883,00
M5921 Bellencombre Rue de la Heuze Eff+EP 59 550,00 30 700,00 90 250,00
M5980 Belleville-en-Caux Chemin des écoliers EP 19 102,00 9 398,00 28 500,00
M283 Bertreville-Saint-Ouen Impasse de la ruette Eff+EP 80 347,00 35 604,00 115 951,00

M6339 Biville-la-Baignarde Rue du 8 mai 1945 EP 11 802,00 4 998,00 16 800,00
M6340 Biville-la-Baignarde Rue du Maroin EP 8 430,00 3 570,00 12 000,00
M6341 Biville-la-Baignarde Le Clos Champêtre EP 3 612,00 1 668,00 5 280,00
M6342 Biville-la-Baignarde Rue André Mallet EP 10 080,00 4 320,00 14 400,00
M5886 Bosc-le-Hard Rue d'Augeville EP 22 593,00 9 169,00 31 762,00
M5887 Bosc-le-Hard Avenue du Réel EP 10 554,00 4 133,00 14 688,00
M5888 Bosc-le-Hard Rue de la volière EP 9 399,00 3 601,00 13 000,00
M5889 Bosc-le-Hard Rue Villaine EP 30 461,00 11 460,00 41 921,00
M6423 Bracquetuit Remplacement de lanternes EP 14 518,00 6 052,00 20 570,00
M5961 Cottévrard Rue des aubépines EP 5 642,00 1 988,00 7 630,00
M5839 Gonneville-sur-Scie Route du pont rouge EP 2 470,00 1 330,00 3 800,00
M6372 Gonneville-sur-Scie Route de Saint Crespin Eff+EP 115 760,00 56 440,00 172 200,00
M6383 Gonneville-sur-Scie Parking de la mairie EP 3 770,00 2 030,00 5 800,00
M5919 Grigneuseville Abri bus EP 6 159,00 3 316,00 9 475,00
M5920 Grigneuseville Remplacement lanternes EP 16 116,00 5 668,00 21 784,00
M5846 Imbleville Rue Croix Saint Jean EP 10 404,00 3 756,00 14 160,00
M6206 Imbleville Route de la vallée de la Saâne EP 2 860,00 1 540,00 4 400,00
M6032 La Chaussée Nouvelle voie communale EP 13 650,00 7 350,00 21 000,00
M5838 La Crique Arrêt de bus RD15 EP 4 225,00 2 275,00 6 500,00
M5582 Le Bois-Robert Côte de Saint Germain EP 15 047,00 7 867,00 22 914,00
M5459 Les Grandes-Ventes Rue d'Auffay Eff+EP 90 886,00 44 164,00 135 050,00
M5583 Les Grandes-Ventes Remplacement de lanternes EP 16 426,00 6 740,00 23 166,00
M5768 Les Grandes-Ventes Stade municipal EP 8 830,00 5 879,00 14 709,00
M6062 Longueville-sur-Scie Lotissement les glycines EP 9 454,00 3 856,00 13 310,00
M6063 Longueville-sur-Scie Rue Madeleine Lefebvre EP 6 435,00 3 465,00 9 900,00
M6361 Longueville-sur-Scie Rue du Vieux Château et Four à Chaux EP 6 952,00 2 728,00 9 680,00
M5779 Montreuil-en-Caux Remplacement de lanternes en LEDS EP 39 397,00 12 190,00 51 586,00
M3261 Pommeréval Abri-bus route de Dieppe EP 5 052,00 2 339,00 7 391,00
M6038 Rosay Remplacement lanternes EP 20 856,00 7 464,00 28 320,00
M393 Saint-Denis-sur-Scie Route de la vallée Eff+EP 83 328,00 43 453,00 126 780,00

M5356 Saint-Denis-sur-Scie Chemin de la trompette Eff 57 705,00 32 495,00 90 200,00
M5988 Sainte-Foy Rue du château EP 23 108,00 12 442,00 35 550,00
M3965 Saint-Hellier Remplacement lanternes sur toute la commune EP 82 045,00 25 660,00 107 705,00
M6406 Saint-Maclou-de-Folleville Route d'Ordemare EP 10 258,00 5 004,00 15 262,00
M6424 Saint-Maclou-de-Folleville Impasse des sources EP 3 420,00 1 530,00 4 950,00
M5818 Saint-Ouen-du-Breuil Rue de Maltot EP 13 806,00 5 568,00 19 374,00
M5935 Tôtes Cité des champs (2ème partie) EP 7 515,00 2 777,00 10 292,00
M5533 Val-de-Scie Place Del Campo EP 8 742,00 3 578,00 12 320,00
M3073 Ancourt Route de Dieppe (côté Martin-Eglise) EP 22 318,00 7 567,00 29 885,00

M6135 Arques-la-Bataille Armoire K - Secteur Rue de La Libération et Rue du Bel EP 39 803,00 29 407,00 69 210,00

M6141 Arques-la-Bataille Armoire L - Secteur Rue de la Libération EP 37 498,00 13 817,00 51 315,00
M6449 Arques-la-Bataille Stade de Football EP 25 175,00 25 300,00 50 475,00
M6039 Aubermesnil-Beaumais Passage en Led reste de la commune EP 105 743,00 35 542,00 141 285,00
M6363 Bailly-en-Rivière Rue de la Gare Eff+EP 83 772,00 37 968,00 121 740,00
M5129 Douvrend Rue de Beauvent EP 24 269,00 11 126,00 35 395,00
M500 Envermeu Rue Findley Eff+EP 122 990,00 56 715,00 179 705,00

M5238 Hautot-sur-Mer Chemin du Relais EP 10 735,00 8 370,00 19 105,00
M5991 Hautot-sur-Mer Secteur de La Chapelle et Rue de La Mer D75 EP 49 151,00 27 189,00 76 340,00

N° Commune Lieu Nature € Subv SDE € Adh HT € Total HT
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M5992 Hautot-sur-Mer Haut des Verts Bois D75 Cavée Stal et Rue Grimaldi
D55 EP 49 932,00 28 808,00 78 740,00

M260 Les Ifs Rue de la Mare EP 12 580,00 4 780,00 17 360,00
M4975 Martin-Eglise Secteur Salines Bourg St Léonard et Rue d'Arques EP 42 306,00 19 119,00 61 425,00
M5950 Martin-Eglise Dieppe Maritime Zone Eurochannel EP 61 270,00 24 490,00 85 760,00
M2784 Notre-Dame-d'Aliermont D56 - Grande Rue - Côté Mont Rambourg EP 82 456,00 40 419,00 122 875,00
M5448 Offranville Rue Charles Peguy Eff+EP 47 901,00 22 189,00 70 090,00

M6026 Offranville AEP V - Rd 54 - Boulevard des Frères Rousseau - Rue
de La Libération EP 35 948,00 18 092,00 54 040,00

M6028 Offranville Rues des Marettes, des Blaireaux, Marie Rose Payen et
Ecole EP 57 772,00 24 398,00 82 170,00

M6030 Offranville Rue Jacques Lanty EP 68 317,00 28 538,00 96 855,00

M3571 Petit-Caux Berneval Le Grand - Lotissement 3F NORMANVIE 10
+ 13 - Rue Pasteur

Ext+E
P 46 423,00 77 777,00 124 200,00

M4119 Petit-Caux Derchigny-Graincourt Parking du Château de Clieu EP 38 929,00 33 276,00 72 205,00
M4281 Petit-Caux Derchigny Graincourt - Aire de Jeux EP 31 830,00 53 230,00 85 060,00
M5202 Petit-Caux Biville Sur Mer Mare et Terrain de Pétanque EP 5 495,00 3 035,00 8 530,00
M5362 Petit-Caux Saint Quentin Au Bosc - Chemin Vert EP 9 623,00 6 237,00 15 860,00
M5366 Petit-Caux Derchigny 1 Borne Foraine Château de Clieu Ext 19 380,00 12 920,00 32 300,00
M5380 Petit-Caux Guilmécourt - Rue Saint Pierre EP 7 686,00 4 679,00 12 365,00
M6376 Petit-Caux Guilmécourt - Lotissement de 18 parcelles. Ext+E

P
32 128,00 81 677,00 113 805,00

M3969 Ricarville-du-Val Rue du Charme - D114 EP 10 920,00 4 260,00 15 180,00
M6354 Saint-Aubin-sur-Scie Borne Foraine Salle des Fêtes Ext 3 456,00 5 184,00 8 640,00

M5990 Sainte-Marguerite-sur-Mer Route de La Mer - RD75 EP 44 557,00 19 813,00 64 370,00

M6355 Saint-Jacques-d'Aliermont Rue de la Briqueterie Armoire F EP 15 793,00 6 317,00 22 110,00
M3063 Saint-Nicolas-d'Aliermont Parking Honoré Pons EP 20 884,00 10 166,00 31 050,00
M6470 Saint-Nicolas-d'Aliermont Rue de Milan - Habitat 76 Ext+E

P
166 053,00 187 942,00 353 995,00

M5942 Saint-Vaast-d'Equiqueville Rue du Stade - D22 Eff+EP 88 188,00 40 287,00 128 475,00
M1590 Sauqueville Rue de la Mairie + Impasse de la Chapelle EP 26 687,00 9 198,00 35 885,00
M6332 Tourville-sur-Arques Rue de l'Ancien Puits EP 38 314,00 13 536,00 51 850,00
M5855 Varengeville-sur-Mer Secteur Marguerite Roll EP 67 675,00 23 445,00 91 120,00
M6024 Varengeville-sur-Mer Aménagement du Centre Bourg - Route de Dieppe EP 46 652,00 33 208,00 79 860,00
M6113 Avesnes-en-Val toute la commune EP 71 829,00 21 660,00 93 489,00
M4356 Bailleul-Neuville ensemble de la commune EP 21 951,00 8 065,00 30 016,00
M6345 Baromesnil Ajout de 6 points lumineux EP 6 213,00 3 345,00 9 558,00
M6385 Criel-sur-Mer Maison médicale EP 45 348,00 38 125,00 83 473,00
M5821 Croixdalle Relanternage ensemble de la commune EP 70 954,00 23 446,00 94 400,00
M4131 Flocques Route d'Etalondes Eff+EP 566 762,00 266 824,00 833 586,00
M5879 Fresnoy-Folny 2 points EP Entrée de la commune EP 9 922,00 6 536,00 16 458,00
M5375 Saint-Pierre-en-Val Rue de la Maison Rouge Eff+EP 350 755,00 163 176,00 513 931,00
M6158 Saint-Rémy-Boscrocourt Clos Normand EP 12 306,00 6 124,00 18 430,00
M6399 Smermesnil Lotissement Route d'Hambures Ext+E

P
41 430,00 72 235,00 113 665,00

M4604 Wanchy-Capval La Grande Rue Renfo
+EP 532 886,00 62 141,00 595 027,00

M3307 Bouelles Remplacement armoires de commande EP ensemble de
la commune EP 19 056,00 5 814,00 24 871,00

M6374 Fallencourt Toute la Commune EP 74 442,00 51 990,00 126 432,00
M6270 Graval Patrimoine de la commune EP 28 287,00 21 185,00 49 472,00
M6248 Hodeng-au-Bosc Rue Centrale et Rue des Illettes - Guimerville Eff+EP 286 891,00 188 839,00 475 730,00
M5248 Ménonval Relanternage de la commune EP 42 419,00 20 815,00 63 234,00
M4464 Neuville-Ferrières ensemble de la commune EP 78 136,00 23 227,00 101 363,00
M6292 Pierrecourt Patrimoine de la commune EP 99 591,00 63 276,00 162 867,00
M5848 Quièvrecourt Route de Bully Eff+EP 321 000,00 150 875,00 471 875,00
M6074 Beaussault Impasse des Cornets EP 8 255,00 4 445,00 12 700,00

M5473 Beauvoir-en-Lyons Poste Chemin Brandon Renfo
+EP 295 255,00 58 145,00 353 400,00

M6392 Brémontier-Merval Chemin du Mesnil EP 2 847,00 1 533,00 4 380,00
M5874 Elbeuf-en-Bray Ensemble de la Commune EP 95 305,00 45 195,00 140 500,00
M5395 Ferrières-en-Bray Rue Charles Gervais et Impasse du Vieux Château Eff+EP 144 020,00 71 680,00 215 700,00
M5342 Forges-les-Eaux Les Etangs de l'Andelle EP 26 895,00 14 105,00 41 000,00
M5893 Fry Relanternage de l'ensemble de la commune EP 31 160,00 16 540,00 47 700,00
M3667 Gaillefontaine Place de la Mairie et Champ de Foire EP 38 805,00 21 495,00 60 300,00
M5792 La Haye RN31 (armoire de commande EP) EP 2 437,00 823 3 260,00
M6085 Le Mesnil-Lieubray Rue de la Mistacrie EP 6 630,00 2 370,00 9 000,00

M3129 Molagnies Rues Ste Mennevieux, Humermont, de l'Eglise,
Impasses de la forge et des jonquets EP 29 300,00 13 100,00 42 400,00

M4169 Neuf-Marché Avenue Georges Heuillard EP 18 800,00 10 980,00 29 780,00
M4961 Saumont-la-Poterie Rue de l'Eglise Eff+EP 181 603,00 90 017,00 271 620,00
M4994 Saumont-la-Poterie Ensemble de la commune EP 50 855,00 19 845,00 70 700,00
M2821 Serqueux Route de Neufchâtel EP 23 415,00 12 790,00 36 205,00

N° Commune Lieu Nature € Subv SDE € Adh HT € Total HT
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M5243 Anceaumeville Sente piétonne Route de Bocasse EP 10 872,00 3 828,00 14 700,00
M6012 Anceaumeville Le Clôs de La Hêtraie EP 22 020,00 9 230,00 31 250,00
M6426 Cailly Cour de l'Ecole EP 9 104,00 3 631,00 12 735,00
M5357 Claville-Motteville Route de Cailly - D6 EP 54 388,00 39 292,00 93 680,00
M1461 Clères Avenue du Parc EP 16 213,00 6 032,00 22 245,00
M6368 Clères Rue des Geais Eff+EP 130 179,00 66 971,00 197 150,00
M6369 Clères Stade Michel Lemeteil EP 8 638,00 23 717,00 32 355,00
M5897 Fontaine-le-Bourg Secteur Hameau Nord EP 33 208,00 17 157,00 50 365,00
M6433 Fresquiennes Chemin du Manoir - Bosquet - Chemin du Plix EP 21 262,00 15 588,00 36 850,00
M4105 Grugny Mise en valeur de la façade de la Mairie EP 5 694,00 7 776,00 13 470,00

M5820 La Rue-Saint-Pierre Route de Neufchatel D928 Secteur Malmaison Renfo
+EP 165 660,00 24 970,00 190 630,00

M6393 La Vaupalière Rue de l'Eglise Suite et Fin EP 54 702,00 36 482,00 91 185,00

M6422 La Vaupalière Lotissement Le Bocage EP 10 642,00 5 808,00 16 450,00

M6365 Le Bocasse Secteur Val de Clères - Fond des Bois - Mouchel EP 11 625,00 4 330,00 15 955,00

M6366 Le Bocasse Secteur Valmartin - Route de Dieppe - Epinette EP 12 896,00 4 824,00 17 720,00

M6411 Mont-Cauvaire Chemin des Ecoliers et le Clos St Martin EP 24 764,00 8 596,00 33 360,00

M6412 Mont-Cauvaire Résidence des Pommiers et Route de Grand Tendos EP 11 084,00 4 450,00 15 535,00

M5913 Montigny Résidence Le Fairway EP 8 197,00 3 998,00 12 196,00

M5928 Montigny Le Chêne à Leu EP 24 611,00 11 719,00 36 330,00

M6011 Quincampoix Abaissement de Puissance Toute La Route de
Neufchâtel EP 13 263,00 7 142,00 20 405,00

M6409 Quincampoix Rue de Cailly - Résidence des Charmilles et Adrienne
Bollant EP 38 887,00 14 998,00 53 885,00

M5987 Roumare Le Clos du Chapitre et La Cliquette EP 13 046,00 5 724,00 18 770,00

M6401 Roumare Centre Bourg EP 25 331,00 21 764,00 47 095,00

M6405 Saint-Georges-sur-Fontaine Rue du Varat EP 68 978,00 54 147,00 123 125,00

M6025 Saint-Germain-sous-Cailly Chemin des Ecoliers EP 4 539,00 2 211,00 6 750,00

M4907 Saint-Jean-du-Cardonnay Chemin de la Boulangerie EP 17 069,00 26 296,00 43 365,00

M6400 Saint-Jean-du-Cardonnay Rue du Bois Ricard EP 15 513,00 9 607,00 25 120,00

M5931 Sierville Parking Salle des Fête et Parking Eglise EP 7 434,00 6 771,00 14 205,00

M5932 Sierville Les Hameaux restants EP 16 882,00 7 578,00 24 460,00

M3143 Villers-Ecalles Cours Chambellan et Impasse de l'Austreberthe Eff+EP 86 543,00 54 937,00 141 480,00

M3144 Villers-Ecalles Route de Duclair Eff+EP 144 289,00 81 034,00 225 323,00

N° Commune Lieu Nature € Subv SDE € Adh HT € Total HT





































Feuille de Route (FR) prévisionnelle de coopération EPCI/SDE76
Actions à intégrer dans la CONTRIBUTION DE BASE pour 2024-2025 pour l'ensemble des territoires

Proposition d'actions à retenir pour 2024-2025

Prévisionnel Ressources Humaines
(ETP)

Prévisionnel financier (€) sur 2 ans

Poste existant
déjà financé par le

SDE76

Recrutements à
envisager et à
financer dans le
cadre de la FR

Durée
(année)

ou
quantité

Fonctionnement déjà réalisé ou
prévu, financé par le SDE76

Fonctionnement envisagé à
financer dans le cadre de la FR

Investissement / 2 ans
envisagé à financer

dans le cadre de la FR
/an ou unité

Total/2
ans

/an ou unité
Total / 2

ans

EN
R

Accompagner financièrement les études pour favoriser l'acceptation sociale des projets d'Enr 2 22 000 44 000
Mettre en place une animation sur le sujet de la méthanisation, pour initier des projets, en lien avec l'ensemble des acteurs et la charte

Métha'Normandie, et initier la réalisation d'un plan hydrogène 0,5 2 30 000 60 000
Engager une réflexion avec l'ADEME sur la mise en place d'un Contrat Territorial de développement des Enr pour bénéficier du fonds

chaleur
0,1 2 6000 12 000Bénéficier d'études d'opportunité bois énergie pour les chaufferies dédiées*

1 projet solaire PV sur toiture ou ombrière photovoltaïque sur parking public par EPCI de moins de 500 kW, le cas échéant en
autoconsommation 240 000

Mettre en place un cadastre solaire accessible à tous 1 70 000 70 000

M
ob

ili
té

Accompagner les collectivités dans l'optimisation de leur flotte de véhicules

0,5 2 30 000 60 000
Engager une réflexion sur le développement des stations bio GNV, les cas échéant hydrogène en lien avec les acteurs. Animer ce sujet en

lien avec les EPCI
Engager une concertation avec le privé sur l'installation des bornes de recharges en lien avec les EPCI 0,1 2 6 000 12 000

Investir dans les IRVE dans le cadre du SDIRVE**
budget à préciserPossibilité de bénéficier de bornes de recharges sur les parkings communautaires *

Participer à la révision du Schéma Directeur des IRVE

Ré
no

va
tio

n
én

er
gé

tiq
ue

Bénéficier des services d’accompagnement à la rénovations énergétique pour les bâtiments propriété de l’EPCI* 0,1 2 6 000 12 000
Accompagner l’instruction des dossiers de rénovation énergétique des bâtiments tertiaires présentés au titre des contrats de territoire de

la Région

2
Permettre aux citoyens de bénéficier d’un accompagnement dans la mise en place de leurs projets d’installation photovoltaïque avec un

accompagnement financier des espaces France Rénov' 41 000 82 000
Réaliser un état des lieux de l'éclairage public dans le cadre du programme Lum'ACTE 1 321 000 321 000

Pl
an

ifi
ca
tio

n
te
rr
ito

ria
le

Accompagner à l'animation des plans climats des EPCI en lien avec les CM des territoires
(Mettre en place un Réseau Rural de l'Energie de la Seine-Maritime en lien avec le DDTM et le Département, accompagnement à la
réalisation des PDMS, des SDE et mise en place d'une veille sur les appels à projet afin de favoriser les mutualisations, engager une

réflexion sur les outils de suivi des PCAET) 1 2 60 000 120 000
Renforcer la dynamique des agents en charge des PCAET grâce à un financement des postes de CM PCAET 24 6 000 144 000

Total 0,3 2 471 000 466 000 240 000

Actions nécessitant une CONTRIBUTION COMPLEMENTAIRE par territoire, au projet
Proposition d'actions à retenir pour 2024-2025 Prévisionnel Ressources Humaines Prévisionnel financier (€) sur 2 ans

En
r

Investir et mettre en place des projets d'Enr de territoire pour développer les centrales solaires (ombrières PV, centrales au sol, sur toiture
…)

En fonction de la demande, structure
porteuse dédiée de type SEM

A étudier au cas par cas selon le principe suivant : 50% à la charge du SDE76/ 50% à la charge des EPCI.

Participer à l'investissement et à la réalisation des projets de méthanisation en lien avec les territoires et les agriculteurs pour faciliter
l'émergence des projets

Proposer aux collectivités de prendre la Maîtrise d'Ouvrage de chaufferies bois afin de bénéficier du Fonds Chaleur (Contrat Patrimonial de
développement des Enr ADEME)

M
ob

ili
té

Accompagner et investir dans des stations BioGNV et, le cas échéant, hydrogène dans le cadre de projets de territoire





Plafond des contributions annuelles pour bénéficier de la feuille de route de coopération EPCI/SDE76
(à adapter chaque année en fonction des dépenses réelles)

CONTRIBUTION DE BASE

SIREN Nom EPCI Potentiel
fiscal 2021*

Nb d'habitants
2019** dans le 76

Cotisation
forfaitaire

Cotisation en fonction du
nombre d'habitants et du

potentiel fiscal
Total cotisation Cotisation par

habitant

200068534 CC Terroir de Caux 181 37 872 5 000 12 273 17 273 0,46
200069722 CC interrégionale Aumale - Blangy-sur-Bresle *** 154 17 388 5 000 2 785 7 785 0,45
200069821 CA Fécamp Caux Littoral Agglomération 236 38 310 5 000 13 126 18 126 0,47
200069839 CC de la Côte d'Albâtre 455 27 800 5 000 10 040 15 040 0,54
200069847 CC Plateau de Caux-Doudeville-Yerville 104 21 156 5 000 4 144 9 144 0,43
200070449 CC inter-Caux-Vexin 204 55 392 5 000 20 659 25 659 0,46
247600505 CC Campagne-de-Caux 122 15 027 5 000 1 579 6 579 0,44
247600588 CC des Villes Sœurs *** 380 22 818 5 000 6 814 11 814 0,52
247600620 CC Yvetot Normandie 294 26 221 5 000 7 878 12 878 0,49
247600646 CC Caux - Austreberthe 159 25 342 5 000 6 386 11 386 0,45
247600729 CC Falaises du Talou 957 23 627 5 000 11 458 16 458 0,70
247600786 CA de la Région Dieppoise 414 45 909 5 000 19 254 24 254 0,53

316
Total des cotisations des membres pressentis 176 396

La CU Le Havre Seine Métropole et la Métropole Rouen Normandie feront l'objet d'une convention spécifique 
La CCPV et Roumois Seine ne sont pas intégrés dans cette feuille de route
***Intercommunalités interrégionales
*source : https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/potentiel-fiscal-par-habitant
**INSEE y compris communes non-adhérentes mais uniquement dans le département 76

CONTRIBUTION COMPLEMENTAIRE

Le cas échéant, une cotisation supplémentaire sera demandée au(x) territoire(s) concerné(s) par les projets suivants :  production d'Enr électrique supérieure à 500 kWc ; unité de méthanisation ; station
multiénergies
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Règlement intérieur de la Commission Consultative 
Paritaire de l’énergie (CCPe) 
 

Article 1er : Composition et attributions de la Commission  

La commission est composée à parité de délégués du syndicat et de représentants des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre inclus en 
tout ou partie dans le périmètre du syndicat. La présente commission comprend 19 
délégués du syndicat et 1 représentant par EPCI désigné par son organe délibérant en 
son sein, soit 38 membres au total.  

En cas de création ou de suppression d’un EPCI à fiscalité propre inclus dans le 
périmètre du syndicat, le présent règlement intérieur sera modifié en conséquence, la 
commission devant toujours comprendre un nombre de membres conforme aux 
règles de représentation et de parité fixées par la loi à l’article L. 2224-37-1 du Code 
général des collectivités territoriales.  

La commission est chargée de coordonner l'action de ses membres dans le domaine 
de l'énergie, de mettre en cohérence leurs politiques d'investissement et de faciliter 
l'échange de données. La commission désigne parmi les représentants des EPCI un 
membre qui sera associé à la représentation du syndicat à la conférence 
départementale chargée d’élaborer le programme prévisionnel des investissements 
sur les réseaux de distribution publique d’électricité et de gaz, mentionnée au 
troisième alinéa de l’article L. 2224-31, I du Code général des collectivités 
territoriales.  

Article 2 : Attribution du Président  

La commission est présidée par le Président du syndicat. Le Président vérifie le 
quorum. Il ouvre et lève les séances, dirige les débats, accorde la parole, rappelle les 
orateurs à la question, met aux voix les propositions et les délibérations. Il prononce 
les suspensions de séance.  

Article 3 : Périodicité des séances  

La commission se réunit, à l’initiative du président, chaque fois qu’il juge utile et a 
minima une fois par an. Il est tenu de la réunir dans un délai maximum de 30 jours 
quand la demande motivée lui en est faite, par la moitié au moins des membres.  

Article 4 : Convocation et informations des membres  

Le président convoque la commission par écrit 5 jours francs au moins avant la 
séance prévue. En cas d’urgence, ce délai peut être réduit sans pouvoir être inférieur 
à 3 jours francs. Dans ce cas, la commission se prononce sur l’urgence dès 
l’ouverture de la séance.  

La convocation est adressée par messagerie électronique à chacun des membres 
concernés ou par écrit et à leur domicile sur demande du membre concerné.  

Avec la convocation, sont adressés, l’ordre du jour mentionnant le ou les sujets 
devant être soumis à l’examen de la commission ainsi que, en tant que de besoin, tout 
document, rapport, note utile à la compréhension du ou des sujets à examiner. Des 
informations complémentaires pourront être données au cours de la séance.  

Outre les membres de la commission, peuvent assister aux réunions, sans toutefois 
pouvoir participer aux votes :  

 le Directeur général des services du Syndicat et le ou les agents désignés par 
lui après accord avec le Président ;  

 les Directeurs généraux des EPCI à fiscalité propre représentés au sein de la 
commission ainsi que leur(s) collaborateur(s) ;  
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 toute personne qualifiée et/ou invitée à titre d'expert par le président.  

Article 5 : Ordre du jour  

L’ordre du jour de la commission est établi par le président. La majorité des 
membres de la commission peut demander l'inscription à l'ordre du jour de tout sujet 
en rapport avec le champ de ses compétences telles que mentionnées à l’article L. 
2224-37-1 du Code général des collectivités territoriales.  

Article 6 : Lieu des séances   

Les séances de la commission se déroulent au siège du syndicat ou tout autre lieu 
situé sur le territoire de l’un des EPCI représentés au sein de la commission.  

Article 7 : Quorum  

La commission ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses membres en exercice 
assiste à la séance. A défaut, quand après une première convocation régulièrement 
faite, ladite commission ne s’est pas réunie en nombre suffisant, une deuxième 
convocation, avec le même ordre du jour, doit être transmise aux membres. Les 
décisions adoptées après une seconde convocation adressée à 3 jours francs au moins 
d’intervalle sont valables quel que soit le nombre de membres présents.  

Article 8 : Publicité des séances  

Les séances de la commission ne sont pas publiques. Elles peuvent toutefois être 
ouvertes au public soit à l’initiative du président, soit à l’initiative de la majorité des  
deux tiers des membres de la commission.  

Article 9 : Présidence et secrétariat de séance  

Le président du syndicat, ou à défaut, son représentant préside le comité. Le 
président vérifie le quorum et la validité des pouvoirs, ouvre et lève les séances, 
dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à la question, met aux voix 
les propositions et les délibérations, dépouille les scrutins, juge conjointement avec le 
secrétaire les épreuves des votes, en proclame les résultats et maintient l’ordre dans 
l’assemblée. Il prononce les suspensions de séance.  

Le secrétariat de séance est assuré par un membre de la commission désigné par 
celle-ci sur proposition du président.  

Article 10 : Examen des sujets  

Les sujets sont soumis à l’examen de la commission en respectant l’ordre du jour. 
Seuls les débats portant sur les points qui y sont mentionnés peuvent être conclus par 
une délibération. Une modification dans l’ordre des dossiers soumis au comité peut 
être proposée par le président.  

Pour toute question qui se révèlerait urgente, la commission, sur proposition du 
président, peut, après en avoir décidé, procéder à son examen et prendre une 
délibération.  

Chaque dossier fait l’objet d’une présentation orale par le président ou par le 
rapporteur désigné à cet effet. Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une 
intervention du président ou tout autre membre de la commission.  

Le président de séance peut demander à toute personne qualifiée de donner des 
renseignements sur un ou plusieurs points inscrits à l’ordre du jour.  

Après l’épuisement de l’ordre du jour, le Président peut soumettre à la Commission 
des questions diverses, sur la base de suggestions éventuelles des autres membres.  
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Article 11 : Prise de parole  

Tout membre de la commission qui désire prendre part aux débats doit demander la 
parole au président. Elle est donnée dans l’ordre dans lequel elle a été demandée.  

Article 12 : Votes  

 
Un vote est émis pour chaque dossier inscrit à l’ordre du jour. Les votes ont lieu à 
main levée.  
Un membre quittant la séance peut donner délégation à un autre membre de la 
commission pour voter en son nom.  
Un membre ne peut recevoir qu'une seule délégation de vote. Si un membre de 
l’instance rejoint la réunion après le calcul du quorum, il ne pourra voter qu’après 
accord de l’ensemble des membres ayant voix délibérative.  

Le départ en cours de séance, d’un ou plusieurs membres ne fait pas obstacle à la 
procédure. La Commission peut continuer à émettre ses avis (mise à jour du nombre 
de voix délibératives). Les autorités territoriales ainsi que les représentants du 
personnel directement intéressés par une saisine (employés par la collectivité 
présentant le dossier) ne prennent pas part au vote.  

Les membres de la Commission peuvent décider à la majorité des votants, de 
compléter leur avis par des remarques, observations, préconisations ou réserves. Les 
avis sont portés à la connaissance des collectivités concernées.  

Article 13 : Compte-rendu des débats  

Les débats sont retranscrits dans un compte-rendu mis à disposition des membres dès 
sa retranscription. Les observations ou demandes de rectification peuvent être faites à 
l’occasion de la réunion de la commission suivante, au cours de laquelle le compte-
rendu est proposé à l’approbation.  

Article 14 : Motions et vœux  

La commission peut émettre des vœux ou motions dès lors qu’ils sont en rapport 
avec son domaine de compétences tel que fixé par la loi. Les motions ou vœux 
pourront être proposés par les membres de l’assemblée, auquel cas ils devront être 
sont remis au président par écrit préalablement à la séance.  

Article 15 : Adoption et modification du règlement intérieur  

Toute modification du présent règlement relève de la compétence de la commission 
consultative. Le présent règlement fait l’objet d’une adoption en séance. 
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LOGO 
PARTENAIRE

CONVENTION DE PARTENARIAT BIENNALE 2024 – 2025

DANS LE CADRE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE 
PARITAIRE DE L’ENERGIE 

ENTRE 
XXXXX

ET 
LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE LA 

SEINE-MARITIME

Entre 

Le Syndicat Départemental d’Énergie de la Seine-Maritime (SDE76), situé à la ZAC Plaine de la 
Ronce, au 240 rue Augustin Fresnel, CS 20931, 76237 ISNEAUVILLE Cedex.

Représenté par Madame Cécile SINEAU PATRY agissant en qualité de Présidente, en vertu du 
procès-verbal d’élection du 15 octobre 2020.

Désigné ci-après par « le SDE76 »,

Et 

. …………………, dont le siège est situé à <adresse_commune>, <code_postal>, <Commune>,

Représenté(e) par Madame / Monsieur ……………………., agissant en qualité de <Président(e) >, 
dûment habilité(e) par la délibération de l’assemblée délibérante en date du <date> <mois> <annee>,

Désigné(e) ci-après par « XXXX »

Désignés conjointement ci-après par « les parties ».

Préambule 

Pour faire face aux enjeux liés à la crise énergétique sans précédent et au dérèglement climatique, 
le gouvernement a fixé de nombreux objectifs ambitieux : réduction de la consommation d’énergie 
par deux et neutralité carbone à l’horizon 2050, 33 % d’énergie renouvelable en 2030, interdiction de 
la vente des véhicules thermiques « utilisant des énergies fossiles carbonées » à partir de 2035, 
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obligation de rénover les bâtiments tertiaires de plus de 1000 m² avec une première échéance en 2030, 
obligation d’installer des panneaux solaires sur les parkings de plus de 1500 m2 à l’horizon 2028…

Pour atteindre ces objectifs, il est nécessaire de déployer d’importantes actions dans tous les 
domaines : rénovation énergétique des logements et des bâtiments tertiaires, développement massif 
des énergies renouvelables, déploiement de la mobilité bas carbone, transformation de l’industrie … 

Les collectivités et, plus particulièrement, les syndicats d’énergie et les EPCI ont un rôle central à 
jouer dans ce domaine. En effet, depuis la loi sur la Transition Energétique et la Croissance Verte de 
2015, les syndicats d’énergie sont compétents dans le domaine de l’efficacité énergétique avec la 
création de la Commission Consultative Paritaire de l’énergie (CCPe) composée de représentants 
des EPCI et du Syndicat.  Par ailleurs, depuis cette loi, les EPCI sont « coordinateurs de la 
transition énergétique », en charge de réaliser les Plans Climat Air Energie Territoriaux. 

Le SDE76 

Créé en 1938, le SDE76 est un acteur incontournable dans le domaine de l’énergie. Il est en charge 
de l’organisation du service public de l’électricité et du gaz sur son territoire. Il est le propriétaire du 
réseau public de distribution d’électricité de moyenne et de basse tensions. Outre la maîtrise d’ouvrage 
et la maîtrise d’œuvre des travaux d’électrification sur le réseau de concession, le syndicat est maître 
d’ouvrage délégué des travaux d’éclairage public. Historiquement, le SDE76 travaille pour ses 
communes adhérentes.

Depuis quelques années le SDE76 a mis en place un ensemble de services liés à la Transition 
Energétique (TE) principalement à destination du patrimoine des communes adhérentes. Le 
SDE76 propose un service d’accompagnement à la rénovation énergétique. Il leur propose aussi, via 
son SPIC SDE76 solaire, d’installer des panneaux solaires photovoltaïques en revente totale sur la 
toiture des bâtiments publics. Il entretient et exploite plus de 119 bornes de recharge électrique. Il 
coordonne un groupement de commandes pour la fourniture de gaz et d’électricité. 

Afin de renforcer la dynamique liée à la Transition Energétique dans les territoires et réussir 
pleinement sa transformation de syndicat d’électrification à syndicat d’énergie, lors de la 
Commission Consultative Paritaire de l’énergie du 15 décembre 2022, le SDE76 a proposé aux 
EPCI la mise en place d’une feuille de route de coopération EPCI/SDE76 sur 6 ans. Elle a été réalisée 
tout au long de l’année 2022, en concertation avec l’ensemble des EPCI situés sur son territoire et des 
partenaires institutionnels.

[XXXX]
[Texte à adapter en fonction de la collectivité partenaire]

Afin de renforcer l’accélération de la transition énergétique sur le territoire de XXXX et de 
favoriser les synergies entre collectivités, il est proposé une convention biennale de partenariat 
entre XXX et le SDE76, pour définir les modalités de partenariat.

CONSIDÉRANT LA CONVERGENCE DES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LES 
SIGNATAIRES DE LA PRÉSENTE CONVENTION, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 : Objet de la convention de partenariat

La présente convention a pour objet de définir les objectifs et les modalités techniques et financières 
du partenariat entre XXXX et le SDE76 pour œuvrer à accélérer la transition énergétique sur le 
territoire de XXXX.
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Article 2 : Objectifs 

Le partenariat entre XXXX et le SDE76 a pour objectif d’accélérer la transition énergétique sur le 
territoire de XXXX, en travaillant particulièrement sur les thématiques suivantes : mobilité bas 
carbone, énergies renouvelables, rénovation énergétique des bâtiments et planification. 

Article 3 : Périmètre d’actions

Le partenariat envisagé porte sur l’ensemble du territoire de XXXXX. La déclinaison des services 
entre les communes adhérentes ou non est précisée en annexe 2.

Article 4 : Rôles et missions de chacun

4.1 Rôle et missions du SDE76

Le SDE76 s’engage à :
- Réaliser l’ensemble des actions intégrées dans la feuille de route présentée en annexe 

1,

- Informer la collectivité XXX de l’état d’avancement des actions,

- Faire apparaître le logo de XXXXX sur l’ensemble des supports de communication 
relatifs aux actions mises en place sur son territoire,

- Organiser une Commission Consultative Paritaire de l’énergie (CCPe) annuelle et une 
réunion technique de préparation afin de :

o faire un bilan annuel des dépenses et des actions réalisées dans le cadre de la 
feuille de route présentée en annexe 1,

o de définir la feuille de route de coopération EPCI/SDE76 pour l’année à venir 
et la contribution financière correspondante.

4.2 Rôle et missions de XXXXXX 

XXXX s’engage à : 

- Désigner un agent et un élu référents sur ce sujet,

- Participer à la CCPe et à la réunion technique de préparation,

- Favoriser la mise en place des actions prévues dans le cadre de la feuille de route,

- Intégrer le logo du SDE76 dans toute communication concernant les actions intégrées 
dans la feuille de route.

A ce stade, les montants prévisionnels de participation prévus sont les suivants :

Année 2024 2025

Participation de 
XXXX au SDE76 xxxxx € xxxxx €

Ces montants seront ajustés chaque année en fonction des dépenses réelles engagées. 

4.3 Engagements des deux parties

Afin d’assurer un suivi des actions, et de rendre compte annuellement des résultats à 
l’échelle du territoire de XXX, les deux parties s’engagent, au travers de leurs missions 
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respectives, à procéder à un échange d’informations régulier pour favoriser la mise en place 
des actions.

Les deux parties s’engagent à s’informer réciproquement des actions de communication 
qu’elles mènent autour des opérations réalisées en application du présent accord, et à 
favoriser la visibilité des parties en affichant le partenariat et en relayant aux partenaires 
qu’elles fédèrent le contenu de ce partenariat.

Les outils de communication seront réalisés avec l’accord des deux parties, ainsi que les 
modalités de diffusion (newsletter, réunions d’informations, échanges de bonnes pratiques, 
plaquettes, expositions…).
Dans tous les cas, les logos des deux parties figureront sur l’ensemble des supports de 
communication dédiés à la présentation des actions mises en places (site internet, livrable, 
présentations powerpoint, fiches de bonnes pratiques…). 

Article 5 : Suivi de la convention

Afin d’assurer le suivi de la mise en œuvre de cette convention de partenariat, la Commission 
Consultative Paritaire de l’Energie se réunira a minima une fois par an. 

Cette instance a notamment pour objet :
- de réaliser un bilan des actions mises en place et de fixer la participation annuelle de chaque 

EPCI participant au regard des dépenses réelles engagées, 
- de définir la feuille de route de coopération EPCI/SDE76 pour l’année à venir et la contribution 

financière correspondante,
- de coordonner l’action de chacun dans le cadre de la feuille de route de coopération 

EPCI/SDE76.

Une réunion technique sera également organisée chaque année afin de préparer la CCPe. 

Article 6 : Modalités financières

6.1 Modalités de versement

Pour l’année 2024, XXXX s’acquittera du montant de la participation en une seule fois, à la 
fin de l’année, sur présentation, au plus tard le 31 décembre de l’année, d’un compte-rendu 
qualitatif et financier détaillé des actions mises en place au cours de l’année écoulée.

La participation sera exclusivement utilisée pour la poursuite des objectifs définis à l’article 2 
et du plan d’actions ci-annexé.

6.2 Domiciliation bancaire

La participation attribuée par XXXX sera versée par le Trésorier Principal Municipal, 
comptable assignataire, sur le compte bancaire du SDE76 :

IBAN : FR76 …, Code banque : …, Code guichet : …, N° de compte : …, Clé RIB : …

Article 7 : Durée 

Les parties prenantes conviennent d’un partenariat d’une durée de 2 ans à partir du 1er janvier 2024 
jusqu’au 31 décembre 2025.

Article 8 : Communication 

XXXX et le SDE76 s’engagent à valoriser le concours de chacune des institutions signataires de la 
convention, notamment par l’intégration, de façon lisible et apparente, des logos sur l’ensemble des 
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documents d’études, rapports et autres supports de communication (affiches, dossiers de presse, 
panneaux d’exposition, site internet, …).

Article 9 : Modifications et résiliation

La présente convention de partenariat pourra être modifiée par avenant dans les mêmes formes.

La présente convention de partenariat pourra être annulée par simple lettre recommandée d’une des 
parties avec un préavis de trois mois en cas de non-respect d’un des accords ou en cas d’accord 
mutuel. Le cas échéant, le reversement des crédits alloués au SDE76 devra être opéré au prorata des 
actions effectuées.

Fait à Isneauville, en deux exemplaires, le ……………

La Présidente du SDE76

Cécile SINEAU-PATRY

Le Président du XXX

XXXX
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ANNEXE 1 : PLAN D’ACTION 2024-2025  
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ANNEXE 2 : Déclinaison de certaines actions auprès des EPCI en 
fonction de leur localisation sur une commune adhérente ou non-
adhérente 

La déclinaison de ces actions auprès des EPCI en fonction de leur localisation sur une commune 
adhérente ou non-adhérente est présentée ci-dessous : 

Nombre maximal de projets 
accompagnés *

Projet communautaire situé 
sur une commune adhérente 

Projet communautaire situé sur 
une commune non-adhérente 

Solaire PV de moins de 500 
kWc 

Dans un premier temps, 1 projet de moins de 500 kWc par EPCI situé 
sur une commune adhérente ou non 

Accompagnement à la 
rénovation énergétique 
(études, suivi,…)

Accompagnement de tous les 
bâtiments communautaires 

(service efficacité énergétique)

Accompagnement de 2 bâtiments 
communautaires - au-delà facturé au 

coût réel****

Bornes de charges Tous les parkings
Facturé au coût réel investissement et 

fonctionnement 

Etudes d’opportunité bois
Tous les bâtiments 

communautaires***
Facturé au coût réel**

Etude de flotte de véhicules Tous les parcs de véhicules****

* dans la limite du plan de charge des services du SDE76 

**dans la limite de 2 projets

*** réservé aux petits projets de moins de 500 kW

**** accompagnement limité aux Communautés de Communes 
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES
POUR LA RÉALISATION ET LE SUIVI DE L’ÉTUDE DE POSITIONNEMENT 

SUR LES ÉNERGIES RENOUVELABLES ET MISSION D’ASSITANCE À MAITRISE 
D’OUVRAGE 

MARCHE DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

₋ Vu l’article 88 de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement,
₋ Vu les articles L. 2224-31, L. 2253-1 et L. 3231-6 du Code général des Collectivités Territoriales, 
₋ Vu le code de la commande publique et en particulier son article L.2113-6,

Il est convenu ce qui suit entre :

Le Département de la Seine-Maritime, dont le siège est situé Quai Jean Moulin CS 56101, 
76101 ROUEN CEDEX 1, représenté par son Président, Monsieur Bertrand BELLANGER, 
agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente en date du

Le Syndicat Départemental d’Énergie de la Seine-Maritime, dénommé ci-après SDE76, dont 
les locaux techniques et administratifs sont situés ZAC la plaine de la Ronce, 240 rue Augustin 
Fresnel CS 20931, 76237 ISNEAUVILLE Cedex, représenté par sa Présidente, Madame Cécile 
SINEAU-PATRY, agissant en vertu d’une délibération du 18 décembre 2023.

ARTICLE 1 – OBJET ET PÉRIMÈTRE DU GROUPEMENT

La présente convention crée un groupement de commandes tel que prévu aux articles L.2113-
6 et L.2113-7 du code de la commande publique, en vue de la passation de marchés relatifs à 
une étude de positionnement sur les énergies renouvelables et une mission d’assistance à 
maitrise d’ouvrage relative à la création d’une structure juridique dédiée à l’accompagnement et 
la réalisation de projets d’énergies renouvelables sur le territoire.
Le groupement est constitué par le Département de la Seine-Maritime et le SDE76, dénommés 
« membres du groupement » de commandes et signataires de la présente convention.
Ce groupement de commandes est justifié par la volonté conjointe des membres du groupement 
d’étudier leurs possibilités d’interventions et de créations de structures juridiques associées 
dans l’objectif de permettre le développement accru de projets de production d’énergies 
renouvelables sur le patrimoine départemental et le territoire de la Seine-Maritime.
Cette première étude de positionnement, dénommée tranche ferme, sera décomposée en 3 
phases :

 Phase 1 : Établir un état des lieux du cadre législatif et réglementaire des énergies 
renouvelables, des possibilités d’intervention du Département et du Syndicat 
Départemental d'Energie sur ce sujet, des acteurs sur le département et de leur rôle et 
dresser un panorama des montages juridiques et financiers,
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 Phase 2 : Proposer des scénarii de positionnement et d’implication du Département et 
du Syndicat sur le sujet des énergies renouvelables et réaliser une analyse comparative 
en présentant les avantages et inconvénients de différents modèles d’intervention et des 
montages juridiques associés,

 Phase 3 : analyse approfondie d’un ou deux scénarii, sélectionnés par les membres du 
groupement,

Dans un second temps, en fonction des résultats de l’étude en tranche ferme et de la décision 
des élus des membres du groupement réunis en comité de pilotage, l’affermissement d'une 
tranche optionnelle.

 Tranche optionnelle 1 : création d’une structure dédiée à l’accompagnement et la 
réalisation de projets d’énergies renouvelables situés sur le territoire du SDE76 et/ou du 
Département

ARTICLE 2 – DESIGNATION ET MISSIONS DU COORDONNATEUR

2.1 Désignation du coordonnateur

Conformément à l’article L.2113-7 du code de la commande publique, le SDE76 est désigné 
comme coordonnateur du groupement, ayant la qualité de pouvoir adjudicateur. Il est 
représenté par la Présidente du Syndicat Départemental d’Énergie de la Seine-Maritime ou son 
représentant.

2.2 Missions du coordonnateur

Le coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par l’article 
L.2113-7 du code de la commande publique, à la passation du marché d’études.
À ce titre, il devra notamment assurer :
 la rédaction des dossiers de consultation des entreprises, en collaboration avec le 

Département de Seine-Maritime qui contribuera à la validation des documents finaux,
 la publication de la consultation,
 l'analyse des offres, en collaboration avec le Département de Seine-Maritime qui 

contribuera à la validation du document final,
 l’organisation de la commission d’appel d’offres le cas échéant,
 la signature du marché,
 la transmission des marchés au contrôle de légalité le cas échéant,
 la publication de l’avis d’attribution le cas échéant,
 l'information des soumissionnaires non retenus,
 la notification du marché,
 la notification de tous ordres de services relatifs aux prestations, en collaboration avec le 

Département de Seine-Maritime,
 la réception, la vérification et le paiement des factures,
 les éventuelles révisions contractuelles des prix, en collaboration avec le Département de 

Seine-Maritime,
 la signature et la notification des éventuels avenants, en collaboration avec le Département 

de Seine-Maritime qui contribuera à la validation des documents finaux,
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 l’application des éventuelles sanctions et pénalités prévues aux marchés, en collaboration 
avec le Département de Seine-Maritime qui contribuera à la validation des documents 
finaux,

 la résiliation éventuelle du marché passé au nom et pour le compte du groupement, en 
collaboration avec le Département de Seine-Maritime qui contribuera à la validation des 
documents finaux,

 le règlement des litiges nés à l’occasion de la passation et de l’exécution des marchés, en 
collaboration avec le Département de Seine-Maritime qui contribuera à la validation des 
documents finaux.

ARTICLE 3 - MODE DE PASSATION DU MARCHÉ

La passation du marché respectera les règles et procédures imposées par le code de la 
commande publique.

ARTICLE 4 - FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT

4.1. Modalités d’adhésion et de retrait du groupement

L’adhésion au groupement résulte de l’initiative spontanée de chacun des membres. 
L’adhésion et la sortie dudit groupement s’effectuent pour chacun des membres selon les 
modalités de prise de décision en vigueur au sein de l’organisme. Une copie de cette décision 
est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes.

Cependant, pour assurer le bon fonctionnement du groupement, tout retrait d’un des membres 
devra s’effectuer par consentement mutuel écrit des parties et, s’il est mis fin à la convention 
avant son échéance, la résiliation de la convention n’interviendra que dans un délai minimal 
d’un (1) mois à compter de la décision mutuelle.

En cas de retrait d’un membre du groupement en cours d’exécution des marchés, celui-ci devra 
s’acquitter de sa part du montant des prestations déjà réalisées, ainsi que des éventuelles 
indemnités à payer au titulaire des marchés, telles que les indemnités de résiliation si ce retrait 
vient à engendrer la résiliation des marchés.

4.2. Obligations des membres du groupement

Chaque membre détermine la nature et l’étendue des besoins à satisfaire. Il adresse au 
coordonnateur l’état de ses besoins, préalablement à l’envoi par le coordonnateur de l’avis 
d’appel public à la concurrence.  

Le membre s’engage à : 

- participer à l'élaboration du dossier de consultation des entreprises,
- approuver le projet de cahier de charges des marchés,
- approuver le projet d’analyse des offres des marchés, 
- approuver les projets d’avenants.

Chaque membre du groupement s’assure également que :

 le service soit fait, conditionnant le paiement, tel que défini à l’article 6 ci-dessous,
 le paiement des prestations correspondantes, y compris la prise en compte des 

sanctions et pénalités éventuelles, soit exécuté
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4.3. Comités de suivi

La répartition générale des missions de pilotage entre membres du groupement s’effectuera 
de la manière suivante :

 le SDE76, en tant que coordonnateur du groupement de commande, assurera le pilotage 
administratif et comptable général de la prestation,

 le Département de la Seine-Maritime et le SDE76 assureront conjointement le pilotage 
technique de la prestation et l’animation globale de la prestation, notamment 
l’organisation des comités techniques et comités de pilotage constitués à cet effet et 
détaillés ci-dessous, pour la tranche ferme et la tranche optionnelle 1

Deux comités seront constitués pour assurer le suivi global des prestations et la validation des 
étapes clés :

Le Comité Technique (COTECH)
Ce comité aura pour rôle général de contrôler la bonne qualité du rendu technique des 
prestations, en amont de la tenue des comités de pilotage, ainsi que d’assurer la mise en œuvre 
des décisions des membres du comité de pilotage sur la réalisation des études. Il sera composé 
des représentants techniques du Département de la Seine-Maritime et du SDE76, maîtres 
d’ouvrages constitués en groupement, pour la tranche ferme et la tranche optionnelle 1.

Le Comité de Pilotage (COPIL)
Il aura pour mission de valider les étapes clés, les phases de la prestation et les livrables. Le 
COPIL sera aussi responsable de décider de l’affermissement de la tranche optionnelle. Il sera 
composé des élus et/ou décideurs représentants de la maîtrise d’ouvrage constituée en 
groupement (SDE76/Département de la Seine-Maritime) pour la tranche ferme et la tranche 
optionnelle 1.

Dans le cadre de l’animation du Comité de Pilotage de la tranche ferme et de la tranche 
optionnelle 1, le Département de la Seine-Maritime et le SDE76 définiront conjointement et en 
amont des réunions :

 l’organisation logistique et matérielle,
 la diffusion des comptes rendus élaborés par le prestataire des études,
 la remontée d’informations régulières relatives aux étapes-clés des prestations (choix du 

prestataire, envoi des rapports d’études, validation des phases, etc.).

Les membres du groupement s’engagent à travailler en étroite collaboration et à désigner un 
référent pour participer au suivi permanent de la prestation.

ARTICLE 5 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Conformément au II de l’article L.1414-3 du code général des collectivités territoriales, s'il y a 
lieu, la commission d’appel d’offres compétente est celle du coordonnateur du groupement.

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS FINANCIERES

Les frais liés à la procédure de désignation du titulaire du marché de l’étude de positionnement 
et de la tranche optionnelle et autres frais éventuels de fonctionnement, ainsi que les frais de 
publicité liés à la passation des marchés, sont supportés à 50 % par le SDE76 et à 50 % par le 
Département de la Seine-Maritime.
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Le montant prévisionnel total du marché (tranche ferme et tranche optionnelle) relatif à ce 
groupement est estimé à environ 80 000 € HT. La part financière de chaque membre du 
groupement affectée à ces prestations d’étude de positionnement et mission d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage, est établie comme suit : Département de la Seine-Maritime : 50%, SDE76 
50 %.
Les modifications éventuelles des contributions financières de chacun des membres du 
groupement devront faire l’objet de modification de la présente convention par voie d’avenant.
Les sommes dues par les membres du groupement seront créditées sur le compte ouvert au 
nom du coordonnateur. Le SDE76 et le Département de la Seine-Maritime s’engagent à fournir 
un RIB, numéro de SIRET, numéro de TVA, Code APE et un contact finance dès la notification 
de la présente convention.
Dans le cas où un (des) avenant(s) à incidence financière devai(en)t être conclu(s) pour la part 
mutualisée des marchés, chaque membre du groupement se libérera des sommes dues, sur la 
base de la part financière lui revenant et définie ci-dessus. Il en sera de même en cas 
d’application de pénalités de retard ou de sanctions éventuelles qui viendraient diminuer le 
montant final des marchés.
Afin de faciliter la gestion financière de la convention, le coordonnateur avancera l’ensemble 
des dépenses nécessaires à l’exécution du marché et le Département remboursera la part 
financière lui revenant et définie ci-dessus selon les modalités suivantes :

 au plus tard 30 jours après paiement de factures et/ou d’avances au prestataire retenu par 
le coordonnateur : présentation des justificatifs de dépenses réellement acquittées au titre 
de l’année en cours par le coordonnateur et émission d’un titre de recette à hauteur de la 
contribution du Département,

 au solde des marchés : présentation de l’ensemble des justificatifs de dépenses réellement 
acquittées par le coordonnateur. 

Le Département se libérera des sommes dues dans un délai maximum de 30 jours à la date 
de réception des avis des sommes à payer émis par le coordonnateur.

ARTICLE 7 – DUREE DU GROUPEMENT DE COMMANDES

Les relations contractuelles issues de la présente convention entrent en vigueur dès la 
signature la plus tardive des parties.

La fin de la convention sera effective à la date de signature par les membres du groupement 
d’un Procès-Verbal récapitulant l’ensemble des prestations réalisées accompagnées du bilan 
financier exhaustif et définitif de l’opération. 

Ce procès-verbal sera établi une fois les marchés terminés et après paiement des contributions 
du Département de l’intégralité des prestations de l’étude de positionnement et de 
la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage optionnelle associée.

ARTICLE 8 - MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention peut subir des modifications qui prennent la forme juridique d’un 
avenant et doivent être acceptées par l’ensemble des membres du groupement.
La passation d’un avenant intervient dans les conditions identiques à l’adoption de la 
convention constitutive, soit par délibération des organes délibérants des membres du 
groupement puis signature de l’avenant par l’ensemble des parties.
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ARTICLE 9 – LITIGES

À défaut d’accord amiable entre les parties, les litiges relatifs à l’exécution de la présente 
convention relèvent du Tribunal Administratif de Rouen.

Fait en 2 exemplaires,

Le 

Le président du Département
de la Seine-Maritime

Bertrand BELLANGER

Le

La présidente du Syndicat Départemental 
d’Energie 

de la Seine-Maritime

Cécile SINEAU-PATRY
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Modèle de convention d’occupation d’un domaine 
privé ouvert au public, pour la réalisation du 
programme de déploiement de bornes électriques. (à 
adapter selon les cas de figure)

Entre, d'une part,
XXXXX, dont le siège est situé ………………, représenté par ……………., agissant en qualité de 
Propriétaire, ci-après dénommé "le Propriétaire", 
et, d'autre part,
le Syndicat Départemental d'Energie de la Seine-Maritime (SDE76), dont le siège est situé au 
Conseil Départemental de Seine-Maritime (Rouen) et les services techniques et administratifs 240 
rue Augustin Fresnel, 76230 Isneauville, représenté par sa Présidente Madame Cécile SINEAU-
PATRY agissant en vertu de la délibération 2023/12/18-08, ci-après dénommé "l’Occupant ". 

Article 1 - Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’implantation d’une infrastructure de 
recharge pour véhicules électriques (IRVE) au niveau de XXXX (Cf. plan ci-annexé).

Article 2 – Espaces occupés
Les lieux mis à disposition de l’Occupant sont exclusivement destinés à l’implantation d’une IRVE 
et des infrastructures nécessaires à son fonctionnement, au niveau de XXX.

Pour cela, le Propriétaire autorise l’aménagement par l’Occupant d’un massif béton nécessaire à 
l’installation de l’IRVE, l’installation de toutes les infrastructures nécessaires au fonctionnement de 
l’IRVE et la pose des signalisations verticales et horizontales réglementaires.

Aucune autre destination des lieux ainsi mis à disposition de l’Occupant ne sera autorisée.

Article 3 – Durée
La présente convention est établie pour une durée de 10 ans. Elle prend effet à sa date de signature et 
sera renouvelable par tacites reconductions pour des durées identiques.

La présente convention pourra être résiliée par les parties moyennant un préavis de 2 mois. 

Article 4 – Obligations de l’Occupant

 L’Occupant déclare avoir pris connaissance des lieux préalablement à la signature de la 
présente convention. Il s’engage à les occuper en l’état et renonce à exercer tout recours relatif 
à l’état du terrain.

 L’Occupant prend à sa charge XXXX des frais d’installation, d’exploitation et d’entretien de 
l’IRVE.

 L’Occupant s’engage à contracter les polices d’assurance nécessaires aux travaux 
d’implantation de l’IRVE (assurance dommages, constructions et travaux) et à son 
exploitation pendant toute la durée de la convention (assurance de responsabilité civile 
d’exploitation et/ou professionnelle assortie d’une limite de garantie satisfaisante au regard 
des risques d’exploitation de l’IRVE).

 L’Occupant s’engage à respecter la réglementation applicable aux IRVE et à maintenir 
l’IRVE en bon état de fonctionnement pendant toute la durée de la présente convention.
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Article 5 – Obligations du Propriétaire

 Le XXXX reste propriété du Propriétaire, qui s’engage à le maintenir en bon état général et à 
assurer toutes les opérations de nettoyage et d’entretien nécessaires pour garantir l’accès des 
véhicules à l’IRVE en parfaite sécurité pendant toute la durée de la convention.

 Le Propriétaire s’engage à ne pas restreindre l’accès à l’IRVE, sauf cas de force majeure ou 
travaux de réfection du parking. En cas de travaux de réfection XXXX, le Propriétaire 
s’engage à organiser les travaux de façon à limiter la restriction d’accès à l’IRVE et informer 
l’Occupant de la durée pendant laquelle l’IRVE sera inaccessible 1 mois à l’avance.

 Le Propriétaire prend à sa charge XXXX des frais d’installation, d’exploitation et d’entretien 
de l’IRVE.

 Le Propriétaire renonce à toute redevance ou loyer pour l’occupation des lieux mis à 
disposition de l’Occupant.

Article 6 – Résiliation
a. Résiliation de plein droit

La présente convention sera résiliée de plein droit un mois après une mise en demeure : 
- En cas de disparition de l’occupant ou de disparition de l’objet de la présente convention, 
- En cas d’inexécution d’une des conditions de la présente convention.

Cette mise en demeure aura lieu par lettre recommandée avec accusé réception.

La résiliation aura son plein effet, soit rétroactivement à compter de la date du fait motivant la 
résiliation, soit à la date d’expiration du délai imparti pour l’évacuation définitive des lieux occupés.
L’occupant ne se verra attribuer aucun dédommagement.

b. Retrait anticipé du titre d’occupation

Par l’occupant et le Propriétaire à tout moment, sous réserve de prévenir le Propriétaire 4 mois à 
l’avance, par lettre recommandée avec accusé de réception

c. Dispositions communes aux différentes résiliations

Dans tous les cas, l’occupant ne pourra pas prétendre à l’attribution d’un autre terrain. 

Article 7 – Litiges 

Tous les litiges résultant de l’application de la présente convention seront soumis au tribunal 
compétent. 

A Isneauville, A …….
Le ……… Le ………
Pour le SDE76, 
La Présidente,

Cécile SINEAU-PATRY.

Pour XXXXX,
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$$

Rapport
d’orientation

budgétaire 2024

Instauré par la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, le rapport d’orientation budgétaire a pour objet d’appuyer le débat 
d’orientation budgétaire, afin de permettre de discuter des orientations budgétaires de la 
collectivité et d’informer sur sa situation. Ce rapport est donc le socle de la démocratie 
participative du comité syndical en facilitant les discussions sur les priorités et les 
évolutions de la situation financière de la collectivité, préalablement au vote du budget. 

Conformément à l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
modifié par l’article 107 de la loi « NOTRe », il incombe à la présidente de présenter le 
rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, ainsi que 
sur la structure et la gestion de la dette dans les deux mois précédant le vote du budget. Plus 
spécifiquement, pour le SDE76, le rapport doit inclure une présentation de la structure et 
de l’évolution des dépenses de personnel et des effectifs. Il doit préciser un ensemble 
d’informations budgétaires et financières inclus dans le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016.

Nous nous attachons donc à réaliser ce rapport avec rigueur dans une démarche 
d’information, afin de permettre un débat constructif nécessaire pour une démocratie 
participative de qualité. 

Afin  de faciliter la visibilité et de donner les clés nécessaires au débat budgétaire, nous 
maintenons une pérennité dans la présentation de ces rapports.
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I. Contexte général

A/ Situation générale 

Le projet de loi de finances pour 2024 s’inscrit dans un contexte national encore marqué par l’inflation 
et par une croissance économique en très légère évolution. Pour ce deuxième budget de la mandature 
législative, le Gouvernement base ses prévisions sur une hypothèse de reflux de l’inflation qui passerait 
de + 4,9 % en 2023 à + 2,6 % en 2024. 

Concernant la croissance économique, le PIB repartirait à la hausse en 2024 avec une augmentation de 
+ 1,4 % contre + 1 % en 2023. Cette croissance du PIB serait rendue possible par une détente des prix 
des matières premières, par le rebondissement des parts de marché à l’exportation, ainsi que par un 
marché du travail qui continue d’être dynamique malgré un ralentissement. Le principal facteur de 
nature à freiner l’activité serait désormais constitué par la hausse des taux d’intérêt affectant en 
particulier l’investissement des ménages.

La loi de programmation des finances publiques 2023-2027 prévoit un retour du déficit public sous le 
seuil de 3 % du PIB à horizon 2027. Pour l’année 2024, le projet de loi de finances prévoit une 
diminution du déficit public qui passerait de – 4,9 % en 2023 à – 4,4 % en 2024. En 2023 le déficit 
devrait être contenu à - 4,9 % du PIB contre – 5 % prévu dans la loi de finances, en partie grâce à la 
baisse observée sur les prix de l’énergie qui a permis de diminuer le coût des différentes mesures de 
soutien mises en place. 

En 2024, la sortie progressive des mesures temporaires relatives à la hausse des prix de l’énergie, de 
relance et de soutien devrait permettre d’améliorer le solde public. L’objectif du PLF 2024 est de 
dégager 16 milliards d’euros d’économies. 

B/ Situation de la collectivité 

La situation financière est en partie dépendante de mesures prises au niveau national, elles-mêmes 
tributaires de l’environnement géopolitique et de la conjoncture économique.

Les bouleversements intervenus ces trois dernières années, de la crise sanitaire à la crise énergétique, 
continuent d’impacter les finances des collectivités territoriales. Les perspectives économiques pour 
2024 semblent s’améliorer avec un ralentissement de l’inflation et une diminution des prix de l’énergie, 
mais des incertitudes demeurent.

Le ROB 2024 est marqué par une présentation précoce comparativement aux années précédentes. Ce 
décalage explique l’impossibilité d’un parfait parallélisme avec les données habituellement connues. 

L’année 2024 sera marquée par l’application de la M57. Cette nouvelle instruction budgétaire et 
comptable fait l’objet de préparation et d’anticipation par les services. 

En ce qui concerne ses adhérents, le SDE76 a intégré dans son périmètre la commune de Bolbec.

Les cartes ci-dessous illustrent les répartitions territoriales du SDE76 en fonction de nos domaines 
d’interventions.
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II. Situation financière et orientation de la collectivité

A/ Section de fonctionnement 

1.  Les recettes

Les recettes essentielles qui abondent la section de fonctionnement sont :

Chapitre 73 : (18 300 000 €)

 La Taxe Communale sur la Consommation Finale d’Electricité.
 La Taxe Départementale.

Chapitre 75 :

 La redevance de fonctionnement, dite R1 (600 000 €),
 La redevance d’investissement, dite R2 (3 500 000 €),
 La redevance gaz (175 000 €),
 La redevance d’occupation du domaine public (RODP) – électricité (130 000 €), 
 La Part Couverte par le Tarif (PCT) (500 000 €).

Impôts et taxes (73)

L’année 2023 est marquée par le regroupement des trois composantes de la taxe sur l’électricité. Cette 
taxe, toujours prélevée par les fournisseurs d’électricité, est versée directement aux services fiscaux de 
l’Etat. A charge pour ces derniers de reverser ensuite aux collectivités la part qu’il leur revient, 
préservant ainsi les ressources des collectivités locales concernées.

Les versements ont étés effectués par les services fiscaux sous forme d’avances mensuelles. Ces 
mensualités sont basées sur le montant de la TICFE perçu au titre de 2021. Une régularisation sera 
opérée fin 2023, afin que le montant total versé en 2023 corresponde au montant perçu au titre de 
2022.Nous pouvons d’ores et déjà constater la véracité des versements. La temporalité des mensualités 
sera à ajuster en 2024. Dès la clôture comptable une vérification précise de l’ensemble des versements 
sera réalisée comparativement aux réalisations 2023.

Le SDE76 a dû faire face à cette modification de perception de la taxe, par conséquent des ajustements 
d’exercices antérieurs sont en cours. Dans tous les cas, ces sommes seront prises en compte dans les 
comptes administratifs et composeront ainsi la base des prochaines mensualités.

Depuis 1975, le Département s’implique fortement au bénéfice des territoires ruraux en attribuant au 
SDE76 une recette fondée sur la justification des dépenses réelles du SDE pour les travaux d’électricité 
et sur les dotations allouées par le SDE pour les travaux d’éclairage public. Ce soutien financier est 
primordial, car il permet de soutenir l’investissement public au profit de toutes les communes rurales 
dans le département de la Seine-Maritime. 

Les dotations, subventions et participations (chapitre 74)

Cette recette est le reflet des participations versées suite aux travaux exécutés en collaboration avec 
Orange lorsque nous réalisons des tranchées communes pour installer le matériel fourni par Orange. 
(Sous convention B)
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Le montant perçu est donc directement corrélé aux demandes de nos adhérents et à la spécificité du 
chantier.

Autres produits de gestion courante (chapitre 75) 

Ce chapitre budgétaire regroupe plusieurs flux comptables dont l’essentiel est composé de redevances 
versées par ENEDIS. Ainsi, les redevances de fonctionnement (R1) et d’investissement (R2) confirment 
l’impact positif de la renégociation du contrat de concession, et nous permettent de conforter nos 
programmes de travaux pour les années concernées.  De plus, la redevance gaz et la part couverte par le 
tarif (PCT) sont également des composantes stables de ces flux.

2. Les dépenses

Les charges à caractère général

Ce chapitre budgétaire doit être analysé en fonction des dépenses concernées. En effet, celui-ci illustre 
principalement l’implication du SDE76 pour le financement des services publics proposés aux adhérents 
et aux citoyens. 

Les dépenses concernant le génie civil : 3 453 813,99 € 

Ce flux budgétaire permet de financer le service public de télécommunication. Plus précisément, ces 
dépenses concernent les réalisations de tranchées communes avec Orange dans lesquelles nous 
installons le matériel fourni par Orange. L’implication du SDE76 pour la réalisation de ces travaux est 
révélateur de notre rôle de facilitateur pour l’accomplissement collaboratif des missions de service 
public.

Les bornes de recharge pour véhicules électriques (IRVE) : 642 000 €

Intrinsèquement lié au déploiement de la mobilité bas carbone sur notre territoire, le SDE76 développe 
une politique publique cohérente en assumant les charges de fonctionnement induites par le 
développement du réseau de bornes dont le SDE76 est propriétaire. Ainsi, la maintenance et la 
consommation électrique de notre parc de bornes sont assumées par le budget du syndicat. Ces charges 
révèlent l’un de nos volets d’action en faveur de la transition énergétique.

Le service efficacité énergétique : 352 790 €

Cette dépense concerne le service efficacité énergétique qui déploie des chargés de mission sur le 
territoire afin de procéder à des audits des bâtiments publics. L’ensemble des dépenses liées à cet axe 
structurant pour la transition énergétique est imputé dans ce chapitre. Une nouvelle fois, force est de 
constater que le SDE76 s’attèle à affecter ses dépenses au profit direct de la réalisation de ses missions 
de service public.

Les charges à caractère général : 1512 513,39 € 

Ces charges sont celles permettant à notre collectivité de faire vivre le service public. Ainsi, les frais 
induits par nos locaux, les frais de formations, les frais de déplacement et toutes autres dépenses pour le 
fonctionnement du SDE76 sont comptabilisées dans ce chapitre. Soucieux de la maîtrise de nos 
dépenses, celles-ci sont réalisées avec pragmatisme.
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B/ Section d’investissement

1. Les recettes

Nos recettes d’investissement se composent majoritairement :

 Des subventions versées par le CAS FACÉ (7 453 240 €),
 Des participations de nos adhérents (3 072 188,18 €), 
 De l’excédent de fonctionnement capitalisé (1068) (16 740 369,74 €), 
 De nos opérations pour compte de tiers (14 963 705,41 €),
 De la contribution d’ENEDIS aux travaux d’effacement (article 4) (305 000 €).

Le chapitre budgétaire concernant les subventions d’investissement (chapitre 13) 

La majorité de nos recettes est composée de la participation des adhérents aux travaux réalisés par le 
SDE76 sur les réseaux électriques. Celles-ci sont donc soumises au cycle des travaux et à leur durée, ce 
qui explique les fluctuations. 

Ce chapitre budgétaire retrace aussi les subventions du CAS FACÉ. La perception de ces recettes 
nécessite un suivi rigoureux et permanent. Toutefois, il convient de souligner que la mise en place d’une 
plateforme dématérialisée permet une vision plus précise du suivi de nos demandes. 

Le chapitre budgétaire concernant les autres immobilisations financières (27) 

L’évolution considérable de ce chapitre est la conséquence directe du changement de régime applicable 
à la TVA. 

Le compte 1068

En ce qui concerne le compte 1068, sa fluctuation est inhérente aux écritures comptables et il devra être 
étudié au regard du compte 002 au moment de l’affectation du résultat.

Les opérations pour compte de tiers

Ce chapitre budgétaire retrace les participations de nos adhérents suite aux travaux réalisés pour 
l’éclairage public. A l’instar des participations sur les réseaux électriques, celles-ci sont impactées par 
le cycle de la programmation et de la réalisation des travaux. 

2. Les dépenses

L’ensemble de ces dépenses illustre les travaux réalisés par notre collectivité et donc notre implication 
sur le territoire.

Le chapitre 23 (27 158 276,77 €) :

Celui-ci concerne les travaux réalisés par notre collectivité en sa qualité d’autorité concédante sur les 
réseaux électriques. 
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L’année 2022 a été marquée par une augmentation des demandes de travaux des communes. Pour faire 
face à ces sollicitations, et respecter les capacités de financement de l’année budgétaire 2022, il a été 
nécessaire de prévoir un décalage des projets délibérés pour l’année 2023. Cette situation révèle 
l’importance du SDE76, qui est une boîte à outils opérationnelle au service de nos adhérents.

Les opérations d’équipement (1 543 040,87 €) :

Cette année, la majeure partie de ces dépenses concerne les études réalisées pour les travaux programmés 
qui n’ont pas encore donné lieu à des travaux. 

Les autres opérations d’équipements sont celles que le SDE76 réalise pour ses missions de service 
public. Nous pouvons citer l’aménagement des locaux et bureaux qui a été effectué afin d’accueillir 
convenablement les nouveaux agents.

Ces opérations comptabilisent également nos dépenses de logiciels nécessaires pour la réalisation de nos 
missions, ainsi que l’acquisition du matériel informatique indispensable.

Les opérations pour compte de tiers (31 968 032,90 €) :

Ce chapitre budgétaire regroupe l’ensemble des dépenses d’investissement réalisées par le SDE76 à la 
demande de nos adhérents. En effet, dans le cadre de sa maîtrise d’ouvrage déléguée, le SDE76 
s’implique fortement pour les travaux d’éclairage public. La forte demande de travaux en éclairage 
public est directement corrélée à la volonté territoriale d’agir pour la sobriété énergétique, et de limiter 
ainsi l’impact de la hausse du coût des consommations énergétiques.

En ce qui concerne les dépenses affectées aux emprunts, elles sont détaillées au paragraphe C-4. 

C/ Analyse financière

L’analyse financière du syndicat permet de donner une image de sa stabilité budgétaire et ainsi 
donner les outils nécessaires pour réaliser une projection de notre activité. 

3. Épargne brute

2018 2019 2020 2021 2022
Épargne 

brute 18 492 052,08 14 858 455,46 20 126 652,13 19 694 450.87 20 369 712.02

Elle correspond à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 
fonctionnement. Cette épargne inclut les charges financières liées à l’emprunt, c’est-à-dire le 
remboursement des intérêts de la dette.

Son évolution est donc intrinsèquement liée aux réalisations de la section de fonctionnement. La 
spécificité de notre comptabilité est de percevoir la majorité de nos recettes en section de 
fonctionnement. Il est donc nécessaire de porter un regard attentif sur ce niveau d’épargne qui permettra 
de financer nos dépenses d’investissement. 



Rapport d’orientation budgétaire 2024 - SDE76 Page 9

4. Épargne de gestion

2018 2019 2020 2021 2022
Épargne 

de gestion 18 390 493,29 14 799 501,61 20 074 307,04 19 673 399.30 20 372 418.98

Elle correspond à l'excèdent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 
fonctionnement hors charges d'intérêts. Elle mesure l'épargne dégagée dans la gestion courante hors 
frais financiers. 

Notre épargne de gestion étant presque identique à l’épargne brute, nous pouvons donc constater 
aisément que les charges d’intérêts supportées par le syndicat ne grèvent pas nos dépenses 
d’investissement. 

5. Épargne nette ou autofinancement

2018 2019 2020 2021 2022
Épargne 
nette ou 

autofinance
-ment

17 364 579,10 13 987 882,45 19 490 157,60 19 276 260,21 20 214 328.62

Celle-ci mesure l’épargne disponible pour l’équipement brut, après financement des 
remboursements de dettes. 

L’ensemble de cette analyse financière est adossée sur les réalisations de notre section de 
fonctionnement. Il convient de rappeler la spécificité comptable de notre collectivité, puisqu’elle perçoit 
la majeure partie de ses recettes en section de fonctionnement. 

L’analyse financière doit donc être étudiée en prenant en compte les inscriptions des projets 
dans les autorisations de programme et les commandes qui ont été réalisées sur lesdits programmes. 
Ainsi, il est nécessaire de relativiser l’analyse financière ci-dessus qui met simplement en exergue la 
masse des recettes de la section de fonctionnement et les faibles dépenses réelles de fonctionnement. 

Notre collectivité met tout en œuvre pour assurer ses missions de service public. Cette gestion 
s’appuie évidement sur la collaboration avec nos adhérents pour élaborer un programme de travaux 
2024.
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6. Évolution de la dette
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L’évolution ci-dessus retrace les emprunts réalisés en 2023 afin de faire face à la demande croissante 
des adhérents et de maintenir le financement nécessaire pour les demandes de travaux. Le début des 
remboursements d’intérêts et de capital ont débutés en juillet, ce qui explique la courbe pour l’année 
2023. Il sera nécessaire chaque année de faire le point sur les intérêts acquittés par le SDE76.

Ainsi, en 2023, les montants payés sont les suivants :

- Capital : 513 888.88€
- Intérêts : 462 660.95€

Il est prévu pour 2024 les dépenses suivantes :

- Capital : 1 027 777.76€
- Intérêts : 874 698.99€

Lors de la reprise des syndicats primaires, le SDE76 a dû intégrer dans sa comptabilité les emprunts 
contractés par les anciens syndicats primaires au titre de l’éclairage public et des travaux liés à 
l’électricité.

En tant qu’autorité concédante, le SDE76 honore en son nom les emprunts liés aux travaux d’électricité. 
Quant aux travaux concernant l’éclairage public, des conventions formalisent l’engagement des 
communes à rembourser la part d’emprunt acquittée au préalable par notre collectivité.

Cette particularité induit une double lecture de notre situation. En effet, nous devons analyser les 
annuités assumées par le syndicat en concomitance avec les remboursements des communes.
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Pendant les six prochaines années, les charges afférentes à l’emprunt seront en forte diminution, nous 
permettant ainsi de dégager de nouvelles marges budgétaires. 

Ce graphique nous permet d’analyser la situation d’endettement du SDE76.

Eu égard à la particularité évoquée de ces emprunts, la situation doit être mise en perspective avec les 
montants acquittés par les communes, afin de donner une vision réaliste de la part de la dette dans nos 
charges.
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Ce graphique illustre la part assumée par les communes et celle assumée par le SDE76. La première 
lecture permet de constater que, dans moins de 3 ans, la charge de la dette pour le syndicat sera 
résiduelle.

La tableau ci-dessous synthétise les annuités à la charge du SDE76 (c’est-à-dire les intérêts et le capital) 
et les montants reversés par les communes.

Annuité SDE76 Remboursement 
communes

Delta restant au budget 
SDE76

2017 1 749 182.23 € 1 062 742.91 € 686 439.32 €
2018 1 274 707.07 € 878 488.79 € 396 218.28 €
2019 973 755.97 € 658 536.39 € 315 219.58 €  
2020 707 530.92 € 512 166.81 € 195 364.11 €
2021 457 089.52 € 340 997.71 € 116 091.81 €
2022 196 972.95 € 153 842.88 € 43 130.07 €
2023 157 262.42 € 123 643.19 € 33 619.23 €
2024 156 169.28 € 123 635.45 € 32 533.83 €
2025 144 286.26 € 111 311.06 € 32 975.22 €
2026 104 987.21 € 87 800.80 € 17 186.41 €
2027 87 591.66 € 84 592.00 € 3 299.66 €
2028 61 411.97 € 61 412.04 € -0.07 €

III. Les ressources humaines

Les charges de personnel

Dans la continuité de 2022, le contexte économique de 2023 est marqué par l’inflation qui a eu des 
conséquences sur les charges de personnel. Les collectivités territoriales ont donc mis en œuvre les 
mesures étatiques qui ont des conséquences directes sur la gestion des ressources humaines. Ainsi, trois 
évolutions ont été mises en œuvre en 2023 :

- Hausse du point d’indice : Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la 
rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités 
territoriales et des établissements publics d'hospitalisation.
Après une évolution d’environ 3.5% du point d’indice en 2022, la prise en compte de l’inflation 
continue en 2023. C’est ainsi que le point d’indice des fonctionnaires territoriaux est passé de 
4.85 € à 4.92 € en juillet 2023. 

- Hausse de l’indice de rémunération minimal : IM 353 au 01/01/2023 puis IM 361 au 01/05/2023 
(au lieu de 352 fin 2022) -Décret n° 2022-1615 du 22 décembre 2022 portant relèvement du 
minimum de traitement dans la fonction publique puis Décret n° 2023-312 du 26 avril 2023 
portant relèvement du minimum de traitement dans la fonction publique.

- Versement de la GIPA : Décret n° 2023-775 du 11 août 2023 modifiant le décret n° 2008-539 
du 6 juin 2008 relatif à l'instauration d'une indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir 
d'achat.

La Garantie Individuelle du pouvoir d’achat est une prime individuelle versée aux agents de la 
fonction publique territoriale. Elle s’applique individuellement quand l’avancement 
automatique à l’ancienneté et le montant de la revalorisation annuelle de la valeur du point 
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d’indice de la fonction publique sont inférieurs à l’inflation. Dans ce cas précis, le fonctionnaire 
a alors droit à un versement qui garantit le maintien de son pouvoir d’achat. 

Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP) est composé de :

 L'IFSE : indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise, déterminée par les fonctions et 
l'expérience acquise de l'agent. Elle est versée mensuellement.

 Le CIA : complément indemnitaire annuel, qui tient compte de l'engagement professionnel et 
de la manière de servir de l'agent. Il est versé une seule fois au cours de l'année.

La hausse de l'IFSE intervient au 1er janvier de l'année, avec des hausses qui représentent, en règle 
générale, 15 à 25 euros bruts supplémentaires sur le salaire brut mensuel des agents.

Pour le CIA, l’enveloppe votée en 2023 est de 45 000 €. Celle-ci est à la hausse comparativement à 
2022, afin de prendre en compte les nouveaux recrutements de la collectivité.

Pour l’année 2023, le SDE76 a connu des évolutions importantes en termes de ressources humaines :

 Remplacement du Directeur Général des Services : Suite à son départ en retraite, Mr DE WIT 
a été remplacé par Mr BURRIER.

 Mutation de la gestionnaire de la maintenance de l’éclairage public.
 Postes de chargés de mission efficacité énergétique des bâtiments : suite à la démission de deux 

agents en poste, de nouveaux recrutements ont été réalisé en 2023. Ainsi, un apprenti présent 
au SDE76 pour l’année scolaire 2022/2023 a été recruté en qualité de technicien efficacité 
énergétique. Un nouvel agent intégrera les effectifs en fin d’année, celui-ci sera un agent titulaire 
détaché sur un contrat de projet. 

 Recrutement d’un apprenti pour le suivi énergétique des bâtiments. Pour la deuxième année 
consécutive, le SDE76 a intégré dans ses effectifs un apprenti au sein du service transition 
énergétique. Ainsi, Le SDE76 est un acteur pour la formation de ces métiers essentiels.

 Chargé de mission photovoltaïque : après la démission de l’agent en poste, un nouveau 
recrutement a été réalisé pour assurer cette mission.

 Poste de chef de projet ENR : la mobilité interne a permis de positionner un agent du service 
travaux programmés. 

 Recrutement d’un technicien au service travaux inopinés.
 Arrêt longue maladie d’un technicien du service travaux programmés : afin d’assurer la 

continuité du service public, le SDE76 a fait appel à un ancien agent à la retraite qui a accepté 
de venir soutenir le service. Cette présence temporaire a permis la transmission de compétences 
afin de participer à la passation des savoirs pour favoriser la mobilité interne. Un nouveau poste 
est actuellement occupé par un agent du SDE76 qui intègre la filière technique. Cette création 
permet de maintenir notre activité de service public sur notre territoire.

A/ Les effectifs

Répartition des effectifs par statut et par année :

Le Syndicat Départemental d’Energie de la Seine-Maritime compte, au 1er janvier 2024, 42 agents en 
position d’activité. Les effectifs sont répartis de la façon suivante :
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Statut :

 64 % des agents sont titulaires ou stagiaires de la fonction publique territoriale (dont 1 agent 
détaché de la fonction publique territoriale). 

 31 % des agents sont sous contrat de droit public.
 5 % des agents sont sous contrat de droit privé.

Temps de travail :

 40 agents travaillent à temps complet.
 2 agents travaillent à temps partiel (80% du temps de travail). 

Autres positions :

Non comptabilisés, 2 agents ne sont pas en activité. Parmi eux :

 2 sont en position de disponibilité.

B/ La pyramide des âges au 1er janvier 2024 

L’analyse de ces données est dans la continuité des années précédentes, notamment en ce qui concerne 
la catégorie B. En effet, Il ressort des graphiques susvisés que ces agents représentent la majorité des 
départs en retraite à venir. Cette catégorie étant principalement composée de techniciens de secteur, il 
sera nécessaire d’anticiper pour assurer la sauvegarde des compétences et la continuité du service public.

En ce qui concerne les agents de catégorie C, représentés sur des postes à dominante administrative, ils 
ne sont pas concernés par cette problématique : une large majorité d’entre eux a entre 30 et 49 ans.

Statut des 
agents en 
activité

01/01/2018 01/01/2019 01/01/2020 01/01/2021 01/01/2022 01/01/2023 01/01/2024

Stagiaires / 
Titulaires

22 24 25 26 26 28 27

Contractuels 11 12 10 12 14 13 13
Apprentis 0 0 0 0 0 2 2
Total 33 36 35 38 40 43 42
Total ETP 32,3 35,4 34,2 37,4 39,6 42,6 41,6
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Apprentis 2 0 0 0 0 0 0 0 0
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Pyramide des âges - Ensemble des agents

Commenter [BL1]:  Naouel KADRI et Béatrice LEBOUCHER 
ROMAIN
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La moyenne d’âge des agents du SDE76 s’établit à 41 ans au 1er janvier 2024, alors que la moyenne 
nationale au sein de la fonction publique territoriale est de 44,9 ans.

C/ La répartition des agents selon leur catégorie

Le tableau de répartition ci-dessous nous indique le nombre des agents et leur répartition au sein des 
catégories A, B et C, afin d’analyser l’évolution des effectifs du SDE.
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L’année 2024 est marquée par une légère hausse des recrutements en catégorie B, compensée par la 
baisse du nombre d’agents de catégorie C. Cet état de fait n’est pas lié à la politique de recrutement du 
SDE mais plutôt au hasard des arrivées/départs à la date du 1er janvier 2024 (un agent de catégorie C est 
en attente de recrutement).

Commenter [BL2]:  https://www.fonction-
publique.gouv.fr/files/files/statistiques/rapports_annuels/2
017/CC-2017.pdf

Page 2

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/statistiques/rapports_annuels/2017/CC-2017.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/statistiques/rapports_annuels/2017/CC-2017.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/statistiques/rapports_annuels/2017/CC-2017.pdf
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D/ Parité et diversité
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Au cours de l’année 2023, la part d’hommes dans les effectifs du SDE76 a augmenté.

L’explication reste similaire à l’année précédente : la filière technique qui représente l’essentiel des 
postes vacants pâtit d’une nette sous-représentation de candidatures de profils féminins.
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Ainsi, les femmes représentent :

 38 % des effectifs toutes catégories confondues,
 11,1 % de la catégorie A,
 25 % de la catégorie B
 73,33 % de la catégorie C.

On constate donc que la parité des effectifs n’est pas forcément présente au sein des catégories. Les 
postes vacants de catégorie A ont été pourvus par des hommes. Ce constat s’appuie simplement sur les 
profils des candidats et sur leurs compétences.

Au 1er janvier 2024, il n’y a pas d’écart significatif en ce qui concerne la moyenne d’âge qui est de :

 42 ans pour les femmes.
 40 ans pour les hommes. 
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E/ Le temps de travail

Conformément à la législation en vigueur, le personnel du SDE76 est rémunéré sur la base de 35 heures. 
Il existe cependant différents cycles horaires qui peuvent donner lieu à des jours de récupération du 
temps de travail. 

L’ensemble de la gestion du temps de travail est réalisé grâce à un logiciel de gestion des temps. Celui-ci 
a permis d’offrir à chaque agent la possibilité d’organiser son temps de travail dans le strict respect de 
son cycle horaire. La gestion des heures de travail est fondée sur l’élaboration de plages fixes et de 
plages variables pour la réalisation des cycles horaires. Cette liberté personnelle, cumulée avec les 
obligations qui nous incombent de réaliser nos missions de service public, permet une gestion positive 
des agents dans un cadre respectueux.

Il est important de souligner que l’année 2023 a été marquée par l’adoption du télétravail en dehors des 
périodes de restriction sanitaire. Ces nouvelles méthodes de travail ont fait l’objet d’une réflexion 
approfondie afin que cette évolution soit en adéquation avec nos missions de service public
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F/ Les absences

1.  Maladie ordinaire

Données au 07/12/2023 :

Au 31/12/2023, nous pouvons constater une nette baisse du nombre d’arrêts pour maladie ordinaire par 
rapport à l’année précédente.

Il est à noter qu’un agent en congé longue maladie n’est pas comptabilisé dans les tableaux ci-dessus. 
Pour l’année 2023, cela représente 359 jours d’absence supplémentaires.

Sur l’année 2023, le taux d’absentéisme compressible s’élève à 3,31%, en deçà de la moyenne nationale 
au sein de la fonction publique territoriale qui était située à environ 9,2% en 2017. (ce calcul est basé 
sur un ETPT de 41,08 agents pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023, soit 14 994 jours 
calendaires).
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8

14
19

11

0
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0
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30
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Commenter [BL3]:  (359+137)/(41,08x365)x100

Commenter [BL4]: 
 https://www.lagazettedescommunes.com/571293/labsent
eisme-des-agents-territoriaux-en-hausse-3-en-2017-selon-
sofaxis/

Commenter [BL5]:  Equivalent Temps Plein Travaillé

Commenter [BL6]:  Voir fichier excel
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2.  Maternité / Paternité / Autres

Un congé maternité de 127 jours et un congé paternité de 25 jours sont constatés en 2023, représentant 
un taux d’absentéisme incompressible de 1,01 %.

Il n’y a eu aucun arrêt pour accident de service.

3,31%
4,32%

9,20%
9,80%

Taux d'absentéisme compressible Taux d'absentéisme global
0,00%

2,00%

4,00%

6,00%

8,00%

10,00%

12,00%

SDE76 Global

Absentéisme au SDE76 en 2023 comparé à la moyenne nationale de 
l'année 2017

De fait, l’absentéisme global au SDE76 s’élève à 4,32% en 2023, contre 5,14% en 2022, quand la 
moyenne nationale se situait autour de 9,8% en 2017.

IV. La rémunération et les avantages sociaux

Par ordonnance du 17 février 2021, le gouvernement a décidé de rendre obligatoire la participation 
financière des employeurs aux frais de mutuelle santé des agents. A compter du 1er janvier 2026, avec 
un minimum de 50 % d’un montant de référence, cette aide financière devra être mise en place.

Afin d’obtenir une solution optimale et pertinente pour les agents, le SDE76 a anticipé cette future 
obligation pour avoir un champ décisionnel le plus large possible. En effet, le dispositif de protection 
sociale complémentaire permet actuellement aux employeurs publics de participer :

- Soit au coût des contrats individuels souscrits directement par les agents dès lors que ceux-ci sont 
labellisés, c’est-à-dire référencés par des organismes accrédités,

- Soit au coût des contrats souscrits par les employeurs eux-mêmes auprès de prestataires 
mutualistes, dans le cadre de conventions dites de participation signées après une mise en 
concurrence, afin de sélectionner une offre répondant aux besoins propres de leurs agents. Cette 
procédure peut être conduite par la collectivité elle-même ou être confiée au Centre de gestion 
agissant de manière groupée pour toutes les collectivités intéressées.

Commenter [BL7]:  441 / (34,5 x 365 ) x 100

Commenter [BL8]: 
 https://www.lagazettedescommunes.com/571293/labsent
eisme-des-agents-territoriaux-en-hausse-3-en-2017-selon-
sofaxis/
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Pour le salarié, la protection sociale complémentaire représente un enjeu important, compte tenu 
notamment de l’allongement de la durée des carrières et des problèmes financiers et sociaux que peuvent 
engendrer des arrêts de travail prolongés et/ou répétés. Dans bien des cas, le placement en demi-
traitement ou le recours à des soins coûteux, entraîne des difficultés de tous ordres et parfois des drames 
humains. L’objectif de la réforme est donc bien de tendre vers une couverture totale des agents de la 
fonction publique territoriale, à l’instar des salariés du privé aujourd’hui.

Pour les employeurs territoriaux, il s’agit d’une véritable opportunité de valoriser leur politique de 
gestion des ressources humaines. En prenant soin de leurs agents, les collectivités créent une dynamique 
positive et accroissent l’attractivité des emplois qu’elles ont à pourvoir. In fine, l’objectif est de garantir 
la qualité de service aux habitants de leur territoire.

Conscient de ces enjeux, le SDE a adopté une délibération afin de pouvoir anticiper la prise de décision 
dans un cadre juridique le plus large possible. Ainsi, le SDE s’est associé aux centres de gestion 
normands pour conduire à une échelle régionale les consultations en vue de conclure deux conventions 
de participation en santé et prévoyance.

Cette protection sociale vient compléter les dispositifs de prévention des risques au travail, de gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences existantes et concourt à limiter la progression de 
l’absentéisme. 

Cette évolution fait suite à celle déjà mise en œuvre pour la participation à un contrat prévoyance. 
Le SDE76 avait adhéré au groupement de commandes réalisé par le Centre de Gestion. Ainsi, la 
collectivité participe à hauteur de 30 € par agent et par mois.
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V. Les orientations budgétaires et humaines

A/ Évolution des ressources humaines

Le SDE76 œuvre au quotidien pour proposer et offrir un service public de qualité et efficient. Pour que 
cette exigence soit mise en œuvre, il est important de pouvoir envisager une évolution de la masse 
salariale en adéquation avec nos activités existantes, et avec le développement de la transition 
énergétique. 

Une stratégie est donc envisagée, conformément au tableau ci-dessous. Celle-ci sera évidemment mise 
en œuvre en fonction des sollicitations des territoires et de la nécessité de leur offrir un service public 
égalitaire. 

2024 A partir de 2025
Service travaux Objectif : assurer la qualité du 

service aux adhérents.

 Pourvoir le poste vacant au 
service inopinés.

Objectif : anticiper la 
transmission des savoirs, 
notamment pour les départs en 
retraite.

Service transition 
énergétique

Objectif : assurer l’accroissement du 
service en fonction des adhésions des 
communes, des EPCI, et en fonction 
du développement des missions.

 Pourvoir au recrutement de 
deux ingénieurs pour les 
missions liées à la 
commission consultative 
paritaire de l’énergie.

Objectif : assurer l’accroissement 
du service en fonction des 
adhésions des communes, des 
EPCI, et en fonction du 
développement des missions.

 Nombre d’agents à voir 
selon de développement.

Service administratif et 
financier

 Objectif : assurer une 
adéquation avec le 
développement des nouvelles 
missions.

Objectif : assurer une adéquation 
avec le développement des 
nouvelles missions.

B/ Les perspectives stratégiques

1. Service travaux et inopinés

Nos équipes agissent au quotidien au service de notre territoire et de nos adhérents afin d’offrir un 
service public de qualité. Ces missions qui incarnent notre cœur d’activité sont essentielles pour le 
territoire du SDE76 et imposent donc une considération essentielle. Cette priorité s’illustre par les fortes 
demandes de travaux de nos adhérents qui souhaitent améliorer leurs réseaux électriques et adapter leur 
éclairage public aux nécessités de sobriété énergétique.
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Face à cette demande grandissante, le SDE76 s’adapte afin de pouvoir financer les travaux nécessaires. 
Pour l’année 2023, les taux de subvention sont restés identiques (hors programme d’extension). L’année 
2024 connaîtra une légère évolution qui est présentée ci-dessous.

Les CLÉ qui ont eu lieu en décembre 2023 avaient pour objectif  l’établissement du programme 2024. 
En effet, l’établissement d’une liste exhaustive de projets est essentiel pour pouvoir anticiper et planifier 
la programmation des travaux en corrélation avec nos possibilités budgétaires. 

Les prévisions budgétaires pour le financement des travaux programmés 2024 sont les suivantes :

 Eclairage Public TTC: 15 millions €,

 Renforcement HT (inclus sous réseaux électriques, câble EP, GC) : 4 millions €,

 Effacement HT (inclus sous réseaux électriques, câble EP, GC) : 11.5 millions €,

 Extension HT (inclus sous réseaux électriques, câble EP, GC) : 2 millions €.

Le programme détaillé fait l’objet d’une délibération autonome. Cette programmation précise sera 
présentée lors du vote du budget primitif.

Pour l’année 2023, le service travaux programmés a été lauréat du projet LUM ACTEE. Dans le cadre 
de ce programme, le SDE76 a réalisé le recensement des équipements d’éclairage public de nos 
adhérents afin de proposer des plans d’investissement pour la modernisation du parc. Le montant exact 
de cette subvention sera connu précisément en 2024 (40 % du montant d’études réalisées).

Le service technique a également été lauréat d’une subvention « Fonds vert » relative à la rénovation 
des parcs de luminaires d’éclairage public (25 % du montant des travaux éligibles dans la limite de 
689 870 €).

De plus, le service a obtenu des fonds FACE supplémentaires. En effet, le FACE a sollicité les AODE 
afin de leur permettre d’obtenir un complément de financement pour les travaux d’effacement de           
399 000 €.

Pour les travaux programmés, les pourcentages de prise en charge du SDE76 seront les suivants : 

Adhérent pour lequel le SDE76 
collecte la TICFE

Adhérent sous 
régime électrique 
urbain conservant 

la TICFEBarème travaux programmés

Réseaux 
électriques

Câbles 
E.P.

Télécommu-
nications 

électroniques
Tous réseaux

Renforcement 100 % 100 % 30 % 20 %
Extension collective sous maîtrise 
d’ouvrage communale,  
intercommunale ou bailleur social

40 % 40 % 0 % hors 
terrassement 20 %

Extension après compteur :
 Bornes marché, camping-

car, foraines
 Desserte intérieure 

camping sous M. 
d’Ouvrage d’un adhérent

 Desserte des points de 
charge pour VE sur 
parkings publics 
municipaux, hors PdC

60 % - - 20 %

Commenter [CD9]:  je propose « Les CLÉ qui ont eu lieu 
en décembre 2023 ont permis d’établir le programme 
2024 »
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Adhérent pour lequel le SDE76 
collecte la TICFE

Adhérent sous 
régime électrique 
urbain conservant 

la TICFEBarème travaux programmés

Réseaux 
électriques

Câbles 
E.P.

Télécommu-
nications 

électroniques
Tous réseaux

Effacement réseaux 75 % 75 % 30 % 20 %
Effacement fils nus en vue de leur 
éradication

100 % 100 % 30 % 30 %

Barème travaux programmés
Adhérent pour 
lequel le SDE76 

collecte la TICFE

Adhérent sous 
régime électrique 
urbain conservant 

la TICFE
Eclairage public, éclairage d’équipement sportif, 
d’église, mise en valeur de site, solaire (matériel ou 
travaux indépendants)

65 % 20 %

Maîtrise de la Demande en Energie, MDE,  sur 
patrimoine existant y compris équipement sportif, 
église et mise en valeur de site 

80 % 20 %

Travaux télécom isolé et « hors protocole » Orange 0 % 0 %
Etat des lieux préalable à la maintenance EP (plan et 
inventaire) 8080 %

Pour les extensions des réseaux électriques nécessaires à la résorption des zones blanches en 
téléphonie mobile, selon la liste définie par arrêté préfectoral que le pourcentage de prise en charge du 
SDE76 est de 95 %,

Les plafonds de dépenses du SDE76 en éclairage public, y compris église, équipement sportif et mise 
en valeur de site :

Nature des fournitures 
Plafonds de dépenses 

subventionnables 
fournitures seules

Plafonds de dépenses 
subventionnables 
fournitures seules :

- en site classé ou inscrit 
- à l'intérieur du 

périmètre d'un 
monument classé

Mât solaire isolé 6 000 € 6 000 €
Foyer lumineux équipé, y compris 
crosse, boîtier fusible, PV peinture. 700 € 1 000 €

Jusqu’à 8 
mètres 1 600 €

9 mètres 1 700 €
10 mètres 1 800 €
11 mètres 1 900 €

Candélabre + foyer lumineux équipé, 
y compris crosse, boîtier fusible, 
massif, plus-value peinture, driver, 
… 

12 mètres 2 000 €

2 400 €
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Travaux inopinés d’extension avec acte d’urbanisme : barème de travaux inopinés de 
raccordement :

Extension pour puissance de 0 à 
36 kVA souterrain aérien sous fourreau

Base forfaitaire du calcul du 
barème 150 € / ml 40 € / ml 60 € / ml

Contribution  demandée au 
demandeur du raccordement sur 
l'assiette du domaine public : coût 
des travaux ≥ 150€/ml

60 € / ml 20 € / ml 30 € / ml 

Contribution  demandée au 
demandeur du raccordement sur 
l'assiette du domaine public : coût 
des travaux <150€/ml

40% du coût réel 50% du coût réel 50% du coût réel

Contribution demandée au 
demandeur du raccordement sur 
l'assiette du domaine privé : coût 
des travaux ≥ 150€/ml

90 € / ml 24 € / ml 36 € / ml 

Contribution demandée au 
demandeur du raccordement sur 
l'assiette du domaine privé : coût 
des travaux < 150€/ml

60% du coût réel 60% du coût réel 60% du coût réel

Extension pour puissance > à 36 
kVA et < 250 kVA quelle que soit la technique

Base forfaitaire du calcul du 
barème 5 000 € + 150 € / ml 

Contribution demandée dans le 
champ d'application du code de 
l'urbanisme
Contribution demandée au 
demandeur du raccordement hors 
champ d'application du Code de 
l'Urbanisme

2 000 € + 60 € / ml

Partie privée au-delà du 
C400/P200

A la charge du demandeur du raccordement
Maîtrise d'Ouvrage Enedis
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Travaux inopinés d’extension sans acte d’urbanisme : barème des travaux inopinés de 
raccordement :  60 % du coût réel des travaux HTVA à la charge du demandeur.

Maître d’ouvrage selon la 
catégorie de commune

Le SDE76 maître d’ouvrage
facture la contribution au raccordement

A qui est facturée la 
contribution urbaine 

(A)
rurale 

(B)
urbaine 

(C)

sur 
domaine 
public

sur 
domaine 

privé

en cas 
d’applica-

tion du 
L332-8 (1)

Raccordement : extensions BT  
Extension BT pour le 
raccordement individuel 
d’une installation de 
consommation (hors 
installation communale 
ou intercommunale) (C4 
et C5)

Enedis SDE76 Enedis

au 
demandeur

selon le 
barème 
travaux 

inopinés du 
SDE76

au 
demandeur 

selon le 
barème 
travaux 

inopinés du 
SDE76

au 
demandeur 

selon le 
barème 
travaux 
inopinés 

du SDE76
Extension BT pour le 
raccordement individuel 
d’une installation de 
consommation 
communale ou 
intercommunale

Enedis SDE76 SDE76
au demandeur

selon le barème travaux 
programmés SDE76

Extension BT pour le 
raccordement d’une 
installation de consom-
mation collective (au 
moins 3 PDL) sous 
maîtrise d'ouvrage 
communale ou intercom-
munale (immeuble, 
lotissement) hors ZAC

Enedis SDE76 SDE76
au demandeur

selon le barème travaux 
programmés SDE76

Extension BT pour le 
raccordement d’une 
installation de consom-
mation collective dans 
les ZAC

Enedis SDE76 SDE76
au demandeur

selon le barème travaux 
programmés SDE76

Extension BT pour le 
raccordement d’une 
installation de consom-
mation collective (au 
moins 3 PDL) sous 
maîtrise d'ouvrage autre 
que communale ou inter 
communale (immeuble, 
lotissement)

Enedis Enedis Enedis  

Extension BT pour le 
raccordement d’une 
installation de production 
≤ 6 kVA simultané avec 
une installation 
individuelle de 
consommation

Enedis SDE76 Enedis

au 
demandeur

selon le 
barème 
travaux 

inopinés du 
SDE76

au 
demandeur 

selon le 
barème 
travaux 

inopinés du 
SDE76

au 
demandeur 

selon le 
barème 
travaux 
inopinés 

du SDE76
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Maître d’ouvrage selon la 
catégorie de commune

Le SDE76 maître d’ouvrage
facture la contribution au raccordement

A qui est facturée la 
contribution urbaine 

(A)
rurale 

(B)
urbaine 

(C)
sur domaine 

public
sur domaine 

privé

en cas 
d’applica-

tion du 
L332-8 (1)

Extension BT pour le 
raccordement de 
bâtiments publics neufs 
comportant simulta-
nément de la production 
d’électricité pour une 
puissance ≤ à 36 kVA et 
de la consommation

Enedis SDE76 SDE76
au demandeur

selon le barème travaux 
programmés SDE76

Extension BT pour le 
raccordement de toute 
autre installation de 
production

Enedis Enedis Enedis

Raccordement  : ouvrages BT sur terrain d'assiette des raccordements collectifs
Ouvrages de branche-
ment et d'extension BT 
sur terrain d'assiette 
d'une opération collec-
tive sous maîtrise 
d'ouvrage communale ou 
intercommunale (au 
moins 3 PDL) (immeu-
ble, lotissement, ZAC)

Enedis SDE76 SDE76
au demandeur

selon le barème travaux 
programmés SDE76

Ouvrages de branche-
ment et d'extension BT 
sur terrain d'assiette 
d'une opération collec-
tive sous maîtrise 
d'ouvrage autre que 
communale ou intercom-
munale (au moins 3 
PDL) (immeuble, 
lotissement, ZAC)   

Enedis Enedis Enedis

(1) du Code de l’Urbanisme

Dans le tableau ci-dessus, les catégories de communes sont définies comme suit :

 Catégorie A : communes urbaines qui conservent la TICFE.
 Catégorie B : communes rurales.
 Catégorie C : communes urbaines qui reversent la TICFE au SDE76.

Travaux inopinés de raccordement d’une IRVE (borne) inscrite dans le SDIRVE :  prise en charge 
par le SDE76 de 75 % du coût réel des travaux HTVA (25 % à la charge du demandeur).

* Les annotations en rouge représentent les nouveautés.

2. Service transition énergétique

A/ La consolidation des services à destination des communes

Le service Efficacité Energétique est aujourd’hui reconnu par l’ensemble des acteurs. En 2024, il est 
nécessaire de le consolider pour répondre aux besoins d’accélération des rénovations énergétiques. Les 
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enjeux sont très importants avec plus de 2 millions de m2 de bâtiments publics à rénover au niveau BBC, 
soit plus de 84 000 m2 environ à rénover par an. 

Pour plus d’efficacité, le service propose d’être adaptable aux objectifs du maître d’ouvrage.  Par 
ailleurs, le marché d’audit énergétique devrait être lancé afin, notamment, de réduire les délais. 

En 2024, le SDE76 pourrait aussi accompagner les communes dans le suivi et la gestion des contrats de 
chauffage et lancer une démarche de valorisation des certificats d’économies d’énergie pour suivre 
l’efficacité des travaux. Les CEE vont aussi être valorisés pour les travaux d’éclairage public. 

Pour engager les communes dans la transition énergétique des véhicules, le Syndicat d’Energie devrait 
proposer un accompagnement à l’optimisation des flottes de véhicules. En effet, les véhicules des 
collectivités peuvent représenter une part non négligeable des dépenses énergétiques. Par ailleurs, suite 
à la Loi Climat et Résilience, le pourcentage de véhicules à faibles émissions (pour les collectivités 
gérant un parc de plus de 20 véhicules légers) devra être de 30 % jusqu'au 31 décembre 2024, 40 % du 
1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 et 70 % à compter du 1er janvier 2030. 

Dans un contexte d’augmentation du prix de l’énergie, le SDE76 engage actuellement une réflexion sur 
le développement de l’autoconsommation photovoltaïque à destination des collectivités. En effet, le tarif 
proposé en revente totale est actuellement inférieur au coût de l’énergie payé par les collectivités. Pour 
cela, en partenariat avec la Communauté de Communes Caux Austreberthe, le SDE76 s’engage dans la 
réalisation de travaux d’installation de panneaux photovoltaïques sur ombrières en autoconsommation 
individuelle sur la piscine de Barentin. 

Le SDE76 souhaite proposer à ses communes adhérentes un service « clé en main » pour développer les 
projets bois énergie dans leur patrimoine. Afin de faciliter le passage à l’acte, le SDE76 devrait proposer 
de prendre la maîtrise d’ouvrage des projets bois énergie, permettant, notamment, de bénéficier du fonds 
chaleur représentant 30 % environ de l’investissement grâce à la réalisation d’un Contrat de Chaleur 
Renouvelable Patrimonial avec l’ADEME.  
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Nous constatons ainsi la poursuite des conventionnements réalisés avec nos partenaires. 

A l’appui de ces conventions, qui permettent la réalisation d’un accompagnement des projets de 
rénovation énergétique, le SDE76 souhaite élargir son offre de service pour faciliter le passage à l’acte 
des communes aux énergies renouvelables thermiques. 
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B/ le développement des missions de transition énergétique à destination des EPCI

Afin de renforcer la dynamique liée à la Transition Energétique dans les territoires, la Commission 
Consultative Paritaire de l’énergie s’est réunie le 15 décembre 2022. Le SDE76 a proposé aux EPCI la 
mise en place d’une feuille de route de coopération EPCI/SDE76 sur 6 ans. La feuille de route a été 
réalisée tout au long de l’année 2022, en concertation avec l’ensemble des EPCI situés sur son territoire 
et des partenaires institutionnels.

Ce projet est ambitieux avec 16 actions concrètes sur l’ensemble des thématiques de la transition 
énergétique.  Toutes les thématiques de la transition énergétiques sont prises en compte avec, 
principalement, le développement des projets d’énergies renouvelables (solaire, méthanisation, bois 
énergie), le développement de la mobilité bas carbone (électrique, BioGNV et hydrogène), 
l’accompagnement à la rénovation énergétique et la planification. Cette feuille de route comprend 
notamment la réalisation d’un projet de panneaux solaires de moins de 500 kWc par EPCI et le 
recrutement de deux agents sur la méthanisation, les stations BioGNV et la planification énergétique.

Cette feuille de route a été validée en Commission Consultative Paritaire de l’énergie du 18 octobre 
2023. Le budget de l’ensemble de ces actions est estimé à 353 000 euros. Pour mettre en place ces 
actions, le SDE76 sollicite une participation financière des EPCI basée sur le principe suivant : 50 % à 
la charge du SDE76 / 50 % à la charge des EPCI répartie comme suit : une contribution fixe de 40 
c€/habitant et part variable de 30 c€ par habitant en fonction du potentiel fiscal avec une contribution 
minimale de 5 000 euros. Le montant total des contributions est estimé à 176 396 euros par an. 

Le déploiement d’un service d’accompagnement des collectivités dans le développement des Enr

La feuille de route de coopération EPCI/SDE76 comprend de nombreuses actions sur le développement 
des énergies renouvelables et notamment :

Développer les projets solaires et particulièrement l’autoconsommation 

- Engager une réflexion afin de proposer aux communes adhérentes un accompagnement des 
projets en autoconsommation,

- Réaliser 1 projet solaire photovoltaïque sur toiture ou ombrière photovoltaïque sur parking 
public par EPCI de moins de 500 kW, le cas échéant en autoconsommation,

- Poursuivre la mise en place d’un cadastre solaire accessible à tous,
- Investir et mettre en place des projets d'Enr de territoire pour développer les centrales solaires 

(ombrières photovoltaïques, centrales au sol, sur toiture …).

Développer les projets de méthanisation, principal gisement d’Enr sur le territoire du SDE76 

- Mettre en place une animation sur le sujet de la méthanisation, pour initier des projets, en lien 
avec l'ensemble des acteurs et la charte Métha'Normandie, 

- Participer à l'investissement et à la réalisation des projets de méthanisation en lien avec les 
territoires et les agriculteurs pour faciliter l'émergence des projets.

Développer les projets bois énergie en fonction de la disponibilité des ressources

- Bénéficier d'études d'opportunité bois énergie pour les chaufferies dédiées,
- Engager une réflexion avec l'ADEME sur la mise en place d'un Contrat Territorial de 

développement des Enr pour bénéficier du fonds chaleur,
- Proposer aux collectivités de prendre la Maîtrise d'Ouvrage de chaufferies bois afin de 

bénéficier du Fonds Chaleur (Contrat Patrimonial de développement des Enr ADEME).
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Aujourd’hui, le SDE76 ne peut pas répondre à toutes les attentes des collectivités. C’est pourquoi, il 
lance une étude de positionnement sur les Enr et une assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’accompagner 
dans la création d’une structure dédiée au développement des Enr de territoire.  

Cette structure permettrait d’accompagner l’ensemble des porteurs de projets selon quatre niveaux : 
ingénierie simple, délégation de maîtrise d’ouvrage, Maîtrise d’Ouvrage et investissement/financement.  

Le SDE continuerait à accompagner les collectivités pour la mise en œuvre des missions de service 
public (étude, schéma, animation, …) et pour les travaux et prestations en assistance à maîtrise 
d’ouvrage ou maîtrise d’ouvrage n’entrant pas dans le champ concurrentiel.

Par ailleurs, pour favoriser le développement des projets solaires photovoltaïques, le SDE76 met à 
disposition un cadastre solaire à destination des particuliers, des entreprises et des collectivités, en 
coopération avec l’ensemble des EPCI situés sur son territoire. L’objectif est que chacun puisse 
identifier le potentiel solaire sur sa toiture, son parking.  

En contrepartie, le SDE76 demande aux EPCI de mettre à disposition une aide technique afin 
d’accompagner les particuliers dans leur projet, notamment dans l’analyse des devis proposés par les 
entreprises. Cet outil est proposé en deux niveaux d’accès :

 Accès libre, disponible en ligne gratuitement sans inscription pour estimer le potentiel 
d’un bâtiment (surface, production, bilan économique, …),

 Accès privé, réservé aux EPCI partenaires permettant notamment de faire des 
estimations à l’échelle d’une commune ou d’un EPCI et d’appliquer des filtres sur les 
caractéristiques des bâtiments (usage, propriétaire, surface, …).

C/ L’engagement d’une réflexion sur la gestion et le déploiement des bornes de recharge

La Loi Orientation des Mobilités (LOM) du 26 décembre 2019 fixe les conditions de réalisation d’un 
SDIRVE. Seules les AODE qui ont la compétence Infrastructures de Recharge pour les Véhicules 
Electriques (IRVE) ou les autres EPCI peuvent réaliser un SDIRVE. A ce jour, 497 communes 
adhérentes au SDE76 lui ont transféré la compétence. 

Le schéma directeur réalisé par le SDE76 identifie un besoin d’installer, d’ici 2035, 1060 points de 
charge publics ouverts au public d’une puissance entre 3 et 150 kVA, sur le territoire du SDE76 en 
intégrant les communes non-adhérentes, pour un montant d’investissement de 13,5 millions d’euros sans 
subvention et 8,9 millions avec subventions. 

Depuis 2015, dans un contexte de carence d’initiative privée, le SDE76 a installé 117 bornes de recharge 
pour véhicules électriques. Aujourd’hui, la carence d’initiative privée n’est plus avérée. Le SDE76 
s’interroge sur le mode de gestion des bornes de recharge prévues dans le cadre du Schéma Directeur 
IRVE.

C’est pourquoi, le SDE76 réalise une étude pour l’accompagner dans le choix du mode de déploiement 
et de gestion des bornes de recharges prévues dans le cadre du Schéma Directeur des Infrastructures 
IRVE (Régie, Délégation de Service Public ou Appel à Manifestation d’Intérêt) et un marché 
d’assistance pour la passation du marché de déploiement et de gestion des bornes de recharges 
(Délégation de Service Public ou Appel à Manifestation d’Intérêt).

Par ailleurs, en 2024, le SDE76 va poursuivre l’installation des 11 bornes de recharges rapides prévues 
dans le schéma Directeur et des bornes de recharges pour vélos électriques. 

Afin de consolider notre engagement au service de la transition énergétique, le SDE76 poursuit et 
accentue ses actions.

Commenter [CD10]:  voir 11ème paragraphe
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Un sujet prédominant dont le SDE76 s’est emparé concerne la mobilité bas carbone. 

Depuis 2016, notre collectivité s’attèle à doter le territoire de bornes de recharge pour véhicules 
électriques afin d’offrir un maillage pertinent et adéquat au service de tous. Cette participation active à 
la grande itinérance se traduit par l’exploitation de 118 bornes. Afin d’élargir et d’améliorer cette offre, 
il est prévu d’installer 11 bornes rapides En plus des bornes pour les véhicules électriques le SDE76 
travaille sur un projet de déploiement de 45 points de charge, sur les voies vertes et sites touristiques du 
département, pour vélos électrique. 

Ces investissements publics seront partiellement financés par le plan de relance du CAS FACE. 

En complément de l’installation de bornes de recharge, le SDE76 engage une réflexion sur le 
déploiement des stations multi-énergies.

Parallèlement, nous avons réalisé à l’échelle du TEN un schéma directeur de développement des IRVE. 
Nous avons ainsi une vision stratégique régionale, qui doit se décliner opérationnellement dans chaque 
département. Afin de permettre l’application opérationnelle de ce schéma, le SDE76 a organisé en 2023  
le transfert de la compétence IRVE. Ce transfert permettra au SDE76 d’agir à l’échelle territoriale et, 
ce, en coordination avec les acteurs locaux. Des réunions de concertation ont été réalisées afin de co-
construire le SDIRVE avec les communes et les EPCI sur le sujet de la compétence d’autorité 
d’organisation de la mobilité (AOM).

Enfin, dans le cadre de la feuille de route de coopération avec les EPCI, le SDE propose d’accompagner 
les EPCI pour l’organisation de leur compétence d’autorité d’organisation de la mobilité (AOM).

D/ Le développement de l’expertise

Le SDE76 poursuit le développement de son expertise pour les projets photovoltaïques. Parallèlement 
au SPIC, il a été lancé un projet d’installation d’une ombrière photovoltaïque en autoconsommation 
individuelle sur le parking de la piscine des Bains de l’Austreberthe de la Communauté Commune Caux-
Austreberthe. Ainsi, il a été confié au SDE76, agissant au nom et pour le compte de la collectivité, par 
voie de convention de maîtrise d’ouvrage déléguée, la réalisation de travaux d’installation de panneaux 
photovoltaïques en autoconsommation pour ce projet d’ombrière. 

Enfin, le SDE76 confirme son intérêt pour le développement de la méthanisation, en adéquation avec 
les orientations portées par la Région. Notre collectivité agit déjà en faveur du développement des unités 
de méthanisation en participant aux études de raccordement. Parallèlement, nous soutenons le 
développement de cette énergie renouvelable en finançant toutes démarches nécessaires à l’acceptation 
sociale des projets. L’objectif est donc de soutenir l’émergence des projets viables de notre territoire.

A l’appui du développement de ces nouveaux champs d’intervention, une réflexion technique et 
juridique est mise en œuvre. Le SDE76 s’interroge sur les outils et structures pertinentes pour porter les 
projets. Le champ des possibles est large : Société d’économie mixte, société publique locale, délégation 
de service public, appel à manifestation d’intérêt, affermage… L’ensemble de ce travail est révélateur 
de la volonté du SDE76 d’agir et ce dans un cadre adéquat et pertinent. 

Commenter [CD11]:  pas cohérent avec le 1er paragraphe

Commenter [CD12]:  à partir de là tu ne parles plus des 
bornes. Peut-être mettre un titre à ce paragraphe ?
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Pour les missions du pôle transition énergétique 

Les participations en gaz du SDE76 

Plafond Taux
Etude APS ou APD du raccordement d'un bâtiment 
communal au réseau de distribution publique de gaz 
(détermination de la puissance de la chaudière à 
installer, bilan économique, choix technique)

5 000 € 50 %

Dossier de consultation des entreprises (DCE), 
mission de maîtrise d'œuvre, mise au point du 
marché, suivi de chantier, réception, DGD

10 000 € 50 %

Etude préliminaire de faisabilité du raccordement 
d'une unité de production de biogaz sur le réseau de 
distribution publique du gaz

3 000 € 40 %

Etude détaillée du projet d’injection de biogaz 
produit par un projet sur le réseau de distribution 
publique du gaz

11 000 € 40 %

Contribution au réseau de 1er établissement et au 
raccordement d’unité de production de biogaz 60 000 € A étudier selon le 

résultat de l’Ad’O
Prestation nécessaire pour l’acceptation sociale d’une 
unité de méthanisation agricole, y compris prestation 
juridique 22 000 € 50 %

Le tarif du service d’efficacité énergétique :

 Prestation du SDE76 gratuite pour les adhérents sous conditions de planning de 
déploiement.

 Participation aux études énergétiques commandées à un bureau d’études externe au SDE76:

Nature de l’étude Participation des communes

 Audit thermique
 Etude de faisabilité bois-énergie
 Etude de faisabilité géothermique
 Etude de faisabilité solaire thermique
 Etude de substitution des énergies fossiles

30 % du montant TTC 

Les conditions de réalisation des projets de production d'énergie renouvelable photovoltaïque :

Nature du projet
Aides financières 

apportées à 
l'adhérent

Conditions

de potentiel gratuite Délibération de la commune.

Gratuite si le projet est mené à termeEtudes de maîtrise 
d’œuvre Payante si la commune abandonne en cours 

d’étude
Travaux :
réalisation d'une 
installation de 
production 

Avec revente 
d'électricité

Le financement de 
l'opération est 
assuré par les fonds 
propres du SPIC, 

Critères techniques :
 Productible du projet ≥ 880 

kWh/kWc,
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les dotations, les 
subventions des 
partenaires, 
l'emprunt et la 
vente d'électricité 
au bénéfice du 
SDE76.

 Puissance installée du projet ≥ 25 
kWc et ≤ 100 kWc

Plafonds financiers : équilibre 
économique avec un temps de retour sur 
investissement ≤ 20 ans en fixant le 
montant du plafond global constitué des 
aides extérieures et des fonds propres du 
SPIC, à 
 Montant du plafond global : 40 000 

€ pour les projets dont la puissance 
crête est comprise entre 25 et 50 
kWc.

 Montant du plafond global : 65 000 
€ pour les projets dont la puissance 
crête est comprise entre 51 et 100 
kWc

Réalisation de 2 projets au maximum par 
collectivité

d'électricité 
photovoltaïque en 
toiture de bâtiment 
d'un adhérent.
Travaux sous 
maîtrise d'ouvrage 
du SDE76 qui en 
conserve la 
propriété pendant 
20 ans.

Avec 
autocon-
sommation

Sur décision 
ultérieure du 
SDE76.

Sur décision ultérieure du SDE76.

Sans 
autocon-
sommation

Versement de 100 
% des recettes 
nettes, charges 
d'exploitation 
déduites à 
l'adhérent dès 
constat par le 
SDE76 de 
l'équilibre 
financier.

Signature de la convention et mise à 
disposition gratuite de la toiture du 
bâtiment par l'adhérent

Exploitation : 
assurée 
intégralement par le 
SDE76 y compris 
renouvellement 
pendant 20 ans

Avec 
autocon-
sommation

Sur décision 
ultérieure du 
SDE76.

Sur décision ultérieure du SDE76.

La participation financière demandée pour adhérer au groupement d'achat d'énergie :

 à titre gratuit :

 pour tous les adhérents du SDE76 ; 
 pour le Département de Seine-Maritime et ses établissements publics locaux 

d’enseignement (EPLE). 

 moyennant une participation financière demandée à chaque accord-cadre, soit tous les quatre 
ans, pour les membres du groupement non-adhérents au SDE76 selon la grille tarifaire ci-
dessous : 

 collectivité inférieure à 1 000 habitants 30 €
 collectivité de 1 000 à 10 000 habitants 60 €
 collectivité supérieure à 10 000 habitants 120 €
 autres 120 €

La participation financière du SDE76 aux postes de chargés de mission PCAET des EPCI qui 
s’engagent dans la feuille de route de coopération EPCI/SDE76 2024-2025 :

 Participation du SDE76 pour les postes de chargés de mission PCAET des EPCI : forfait de 
6 000 euros par an.
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C/ Les orientations budgétaires

1. La situation de la collectivité

L’ensemble de ces prévisions doit être relativisé et l’étude détaillée sera réalisée lors de la préparation 
du budget primitif 2024. 

Les dépenses des travaux inopinés ainsi que les besoins d’investissement de la transition énergétique 
sont estimés dans les tableaux ci-dessous.

Pour mémoire, le tableau ci-dessous retrace la programmation des AP CP 2023 et leurs ajustements en 
DM1.

 
AP POUR 

MÉMOIRE
CP VOTES 

(80%) CP 2024 AP DM CP (80%) - 2023 CP (20%) - 2024

RENFO 
2315          5 260 000,00 €   4 208 000,00 €       1 052 000,00 €      4 254 000,00 €      3 403 200,00 €      850 800,00 € 

RENFO EP              610 000,00 €      488 000,00 €          122 000,00 €          686 263,66 €         549 010,93 €      137 252,73 € 
RENFO 

AUTRES
               50 000,00 €         40 000,00 €            10 000,00 €            59 681,76 €           47 745,41 €        11 936,35 € 

EXT 2315          1 400 000,00 €   1 120 000,00 €          280 000,00 €      2 332 611,00 €      1 866 088,80 €      466 522,20 € 

EXT EP              250 000,00 €      200 000,00 €            50 000,00 €          453 126,17 €         362 500,94 €        90 625,23 € 
EXT 

AUTRES              100 000,00 €         80 000,00 €            20 000,00 €          148 914,96 €         119 131,97 €        29 782,99 € 

EFF 2315          7 330 000,00 €   5 864 000,00 €       1 466 000,00 €      7 891 071,79 €      6 312 857,43 €   1 578 214,36 € 

EFF EP          1 415 000,00 €   1 132 000,00 €          283 000,00 €      1 994 032,80 €      1 595 226,24 €      398 806,56 € 
EFF 

AUTRES                50 000,00 €         40 000,00 €            10 000,00 €            35 832,00 €           28 665,60 €           7 166,40 € 

EP        10 800 000,00 €   8 640 000,00 €       2 160 000,00 €    13 458 339,30 €    10 766 671,44 €   2 691 667,86 € 

2. Le budget annexe de génie civil

Ce budget est soumis à la récupération de la TVA acquittée, c’est d’ailleurs à cette fin que le budget 
annexe a été mis en place en 2013.

Ce budget annexe regroupe l’ensemble des travaux de génie civil de télécommunications dont le SDE76 
est propriétaire. Ces travaux se réalisent sous convention A. La spécificité de ce budget réside dans la 
qualification des conventions (convention A ou convention B) qui n’est connue qu’au moment de 
l’instruction du dossier. Ainsi, il est toujours délicat de réaliser la prévision budgétaire.  Au fil de l’eau, 
le SDE est donc dans l’obligation d’ajuster ses engagements en fonction de la typologie des conventions 
qui interviennent. 

A l’instar du budget principal, la gestion de ce budget est impactée par la durée de réalisation des 
travaux.  Le décalage inéluctable entre la réalisation des travaux et la participation des adhérents 
complexifie les écritures comptables. L’étude du compte administratif permettra de fournir une vision 
plus complète et juste.

Ce budget bénéficie d’une recette annuelle liée à la location des fourreaux à Orange ou autres opérateurs 
numériques (SMN…). Pour l’année 2023, la recette est évaluée à 170 000 €.
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3. Le budget annexe de la maintenance d’éclairage public

Créé en 2015, le budget de la maintenance de l’éclairage public concerne une mission de service public 
optionnelle. Ainsi, il relève du libre choix des adhérents de recourir à ces prestations.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

Ce service permet aux adhérents de bénéficier d’un état des lieux du parc d’éclairage, ainsi que d’un 
entretien préventif et curatif. Depuis 2019, le SDE76 propose également une maintenance pour 
l’éclairage public en LED. Ce nouveau service est en adéquation avec le développement de la LED sur 
le territoire.

L’année 2023 a été marquée par le renouvellement du marché qui concerne ce service public. Son 
application a débuté au 1er janvier 2023 et, ce, pour une durée d’un an reconductible trois fois.

Cette mission du SDE76 est la seule pour laquelle la collectivité demande une participation, afin de 
contribuer aux dépenses de fonctionnement. Dans une logique de mise en cohérence des coûts et des 
recettes induites par la réalisation de cette mission, le tarif pour 2023 a évolué.

Le tarif d'adhésion à la maintenance en éclairage public :

Adhésion en cours Tarifs maintenus

Adhérent  < 10 000 hab
1,5 €/foyer et armoire entretenus et par an.

1,5 €/élément de signalisation lumineuse.
Nouvelle 

adhésion et 
renouvellement

Adhérent  ≥ 10 000 hab 0,75 €/foyer et armoire entretenus et par an

L'adhérent à la maintenance règle par ailleurs 100 % des dépenses engagées par le SDE76.

Ce budget a la spécificité de ne comporter que des dépenses et des recettes de fonctionnement.

Depuis la création de ce budget, son exécution a toujours pâti du décalage entre le paiement par le 
SDE76 de la maintenance préventive et les participations demandées au communes pour cette 
maintenance. A la lumière du compte administratif nous pourrons précisément analyser l’année 2023.

Le SDE76 met tout en œuvre pour étoffer la qualité de son service public. Le compte administratif 
permettra d’analyser avec précision l’ensemble des dépenses et des recettes. Ainsi, une prévision 
sincère, à l’appui des réalisations, sera proposée. 

4. Le budget annexe pour le service public industriel et commercial SDE76 Solaire

Ce budget a été créé en 2019 avec la volonté d’agir en faveur de la sobriété, de l’efficacité énergétique, 
ainsi que de la production d’énergie renouvelable. 

Le SDE76 étoffe ainsi ses compétences et son expertise au service de ses adhérents et de leurs bâtiments 
publics.
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Programmation 2023 :

Demandeur Bâtiment Puissance

Offranville Salle polyvalente 29

Limésy Eglise 32,5

Fontenay Ecole 34

Ry Ancien Crédit Agricole 36

Pissy-Pôville Gymnase 65

La Houssaye-Béranger Ecole 35

Luneray  Gymnase 36

Total 270

Sa gestion budgétaire par programme permet de réaliser une comptabilité identifiée par projet et par 
année. Ce budget annexe se construit sur la perspective d’un équilibre à 20 ans, conformément à la durée 
estimée du retour sur investissement.

Conformément aux modes de gestions décidés par le SPIC, des emprunts ont été réalisés pour les 
opérations réceptionnées. En effet, le retour sur investissement d’une durée maximale de 20 ans a été 
mis en place avec un financement par l’emprunt pour les frais restant à charge sur le budget du SPIC.

Pour le SDE76 Solaire : 

- Montants payés en 2023 : 
 Capital : 9 412.00 €, 
 Intérêts : 6 436,12 €.

- Prévision budgétaire pour 2024 :
 Capital : 18 824.00 €, 
 Intérêts : 12 308,32 €.

2023
2024

2025
2026

2027
2028

2029
2030

2031
2032

2033
2034

2035
2036

2037
2038

2039
2040

2041
0,00[$ €-40C]

2 000,00[$ €-40C]

4 000,00[$ €-40C]

6 000,00[$ €-40C]

8 000,00[$ €-40C]

10 000,00[$ €-40C]

12 000,00[$ €-40C]

14 000,00[$ €-40C]

16 000,00[$ €-40C]

18 000,00[$ €-40C]

20 000,00[$ €-40C]

Intérêts 
dûs

Amortissement

EMPRUNTS 2023 - SPIC

Commenter [CD13]:  quelle est l’unité ? kWc ?
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Le règlement budgétaire et financier est adopté conformément à l’article L5217-10-8 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT), qui dispose « qu’avant le vote de la première 
délibération budgétaire qui suit son renouvellement, le comité syndical établit son règlement 
budgétaire et financier ».

Il est établi en conformité avec l’instruction budgétaire et comptable M57 en vigueur.

Il n’a pas vocation à rappeler les dispositions légales et réglementaires, mais est utilisé pour 
recenser les règles de gestion propres au SDE76 et à clarifier leur mise en pratique par les 
services.

Il pourra évoluer et être complété en fonction des modifications législatives et réglementaires, 
ainsi que des nécessaires adaptations des règles de gestion internes. Il constitue la base de 
référence du guide des procédures pour sa partie budgétaire et comptable.

Le présent règlement ne constitue pas un manuel d’utilisation du logiciel financier ni un 
guide interne des procédures comptables, mais a pour ambition de servir de référence à 
l’ensemble des questionnements émanant des agents du SDE76 et des élus dans l’exercice 
de leurs missions respectives. Il est adopté pour la durée de la mandature jusqu’au prochain 
renouvellement du Comité Syndical.

Dans ce cadre, il convient de rappeler que les instructions budgétaires et comptables 
applicables au SDE76 permettent de disposer d’un cadre garant de la sincérité et de la fiabilité 
des comptes.

A) LE CADRAGE BUDGETAIRE

Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante prévoit et autorise les dépenses et les 
recettes d’un exercice. Il s’exécute selon un calendrier précis et se compose de différents 
documents budgétaires. Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de 
présentation issues du Code Général des Collectivités Territoriales et de la nomenclature 
comptable applicable.

Les différents documents budgétaires sont le budget primitif (BP), le budget supplémentaire 
(BS), les décisions modificatives (DM) et le compte administratif (CA), puis le compte financier 
unique lors du passage en M57.

Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante prévoit et autorise les dépenses et les 
recettes d’un exercice. Il s’exécute selon un calendrier précis.

Le budget primitif prévoit les recettes et dépenses de la collectivité au titre de l’année. Il ouvre 
les autorisations de programme, les autorisations d’engagement et les crédits de paiement.

Le budget supplémentaire reprend les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils figurent au 
compte administratif.

Les décisions modificatives autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment évaluées 
lors des précédentes décisions budgétaires. Ces dépenses doivent être équilibrées par des 
recettes.
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Le compte administratif est un document de synthèse qui présente les résultats de l’exécution 
du budget de l’exercice. Il présente en annexe un bilan de la gestion pluriannuelle.

1) La présentation du budget

La présentation de l’ensemble des documents budgétaires officiels faisant l’objet d’un vote en 
assemblée délibérante et d’une transmission au contrôle de légalité doit répondre à un 
formalisme précis, tant sur la forme que sur le fond.

En effet, le budget se présente sous la forme de deux sections (fonctionnement/investissement) 
et le montant des dépenses et des recettes de chacune des deux sections doit être équilibré.

Les dépenses et les recettes sont regroupées par chapitre budgétaire, ventilé chacun par article 
comptable.

Le budget est présenté et voté par nature à l’assemblée délibérante. 

Le budget est divisé en chapitres et articles. Les crédits budgétaires font l’objet de 
regroupement au sein d’enveloppes financières globales appelées chapitres. Ils sont déclinés 
dans le plan comptable par nature au niveau le plus fin et sont appelés articles.

Le SDE76 a recours à la pluri-annualité et aux AP/CP pour le budget principal. Le budget est 
présenté sous la forme d’autorisations de programme (AP) et de crédits de paiement (CP) pour 
toutes ces opérations d’investissements émanant des travaux programmés, à savoir nos 
investissements sur les réseaux électriques et pour les travaux d’éclairage public.

2) Le vote du budget

Le vote du budget présenté par nature s’opère par chapitre en investissement et en 
fonctionnement. Le vote a lieu par chapitre et par opération d’équipement en investissement. Il 
est prévu pour la durée d’un exercice, débutant le 1er janvier et prenant fin le 31 décembre.

Son élaboration, ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de l’année, sont 
encadrées par des échéances légales. Ainsi, comme pour toutes les communes de plus de 3.500 
habitants, l’élaboration proprement dite du budget est précédée d’une étape préalable 
obligatoire constituée par le débat d’orientations budgétaires.

Les orientations budgétaires
Conformément à l’article L2312-1 du CGCT, le SDE76 organise en Comité Syndical un 
rapport sur les orientations budgétaires générales de l’exercice et les engagements 
pluriannuels, ainsi qu’une présentation de la structure et des effectifs. Ce rapport précise 
notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des avantages 
en nature et du temps de travail dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget.

La SDE76 structure notamment son rapport d’orientations budgétaires autour d’un rappel du 
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contexte dans lequel se déroule l’élaboration budgétaire et d’une présentation de la situation 
spécifique du SDE76.

Ce débat de portée générale permet aux élus d’exprimer leur opinion sur le projet budgétaire 
d’ensemble et permet à la Présidente de présenter les choix budgétaires prioritaires pour 
l’année à venir ainsi que les engagements pluriannuels envisagés. Il a lieu au plus tôt deux 
mois avant le vote du budget primitif.

B) LE CADRE BUDGETAIRE

Le cycle budgétaire s’inscrit dans un cadre juridique défini par le code général des 
collectivités territoriales et l’instruction budgétaire et comptable M57.

Le cycle budgétaire commence par le débat d’orientations budgétaires et se termine par le 
compte administratif  (en 2023) ou par le compte financier unique (à partir de 2024).

1) Le débat d’orientations budgétaires (DOB)
Le débat d’orientations budgétaires se tient dans un délai de deux mois précédant l’adoption 
du budget à l’assemblée délibérante.

Ce débat s’appuie sur un rapport dans lequel sont exposés le contexte macroéconomique, les 
priorités politiques qui se traduiront par des crédits inscrits au projet de budget, les nouveaux 
investissements envisagés et leurs incidences sur la gestion.

2) Le budget primitif (BP)
Le budget primitif constitue la première décision budgétaire de l’année. C’est un acte qui 
prévoit et autorise les dépenses et recettes de l’exercice.

Les dépenses et les recettes sont réparties dans le budget dans deux parties appelées « sections 
» :

- La section d’investissement englobe essentiellement, en dépenses, les opérations non 
répétitives, qui se traduisent par une modification de la consistance ou de la valeur du 
patrimoine de la collectivité. Les dépenses d’investissement regroupent également 
celles relatives à nos missions de maitrise d’ouvrage déléguée. Les recettes sont 
constituées essentiellement de la participation des adhérents.

- La section de fonctionnement regroupe, en dépenses, l’ensemble des opérations 
nécessaires au fonctionnement courant des services, qui présentent un caractère 
répétitif et qui n’enrichissent pas le patrimoine de la collectivité. Les recettes sont 
issues, principalement, de redevances, de la TICFE et de la Taxe Départementale, 
d’un emprunt et d’amortissements.

Le budget du SDE76 est présenté par nature, en fonction de la nomenclature (instruction 
budgétaire et comptable) M57.

Le budget est divisé en chapitres et articles pour chacune des sections.
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Le budget primitif est présenté par l’exécutif à l’assemblée délibérante (Comité syndical) qui 
le vote.

Le vote du budget du SDE76 s’opère par chapitre en fonctionnement et en investissement.

Le budget primitif est voté en février/mars de l’exercice (réglementairement avant le 15 avril 
ou 30 avril pour les années             de renouvellement des organes délibérants).

Le budget primitif est transmis au contrôle de légalité dans les 15 jours suivant la date de vote.

Le budget est exécutoire dès publication et transmission au représentant de l'État dans le 
département, mais uniquement à partir du 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique si 
celui-ci était adopté en décembre.

3) Virements de crédits (VC) / Décisions modificatives (DM) / 
Budget supplémentaire (BS)

Les virements de crédits ont lieu au sein du même chapitre budgétaire, d’article à article.

Néanmoins, dans le cadre de la mise en œuvre de la M57 et de l’autorisation donnée par le 
Comité syndical à la Présidente, il est possible de procéder à des virements de crédits de chapitre 
à chapitre, dans  la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, à l’exclusion 
des crédits relatifs aux dépenses de personnel (chapitre 012).

Les décisions modificatives ont vocation à ajuster les prévisions adoptées lors du budget 
primitif, soit par des ressources ou des dépenses nouvelles, soit par une réduction des crédits 
initialement votés dès lors que le montant d’un chapitre doit être modifié.

Seules les dépenses et les recettes non prévues et non prévisibles au budget primitif (principe 
de sincérité du budget) peuvent être inscrites en décision modificative sans remettre en cause 
les grands équilibres décidés lors du vote du budget.

Le budget supplémentaire est une décision modificative spécialisée dans la reprise des 
résultats de l’exercice précédent, ainsi que les reports, après le vote du compte administratif 
ou du compte financier unique.

Au SDE76, le compte administratif est voté généralement avant le vote du budget primitif. 
Les résultats de l’exercice précédent et les reports sont directement repris dans le budget 
primitif. Il n’y   a pas, en général, de budget supplémentaire.

4) Le compte de gestion (CG)
Le compte de gestion est tenu, établi et présenté par le comptable public.

Il est le reflet de la situation patrimoniale et financière de la collectivité (bilan de l’actif et du 
passif).

Il est transmis à l’ordonnateur début février de l’année suivant l’exercice (réglementairement 
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au plus tard le 1er juin).

5) Le compte administratif (CA)
Le compte administratif traduit l’exécution des dépenses et recettes et est présenté par 
l’ordonnateur représenté par le doyen d’âge lors d’un comité syndical. C’est un document de 
synthèse qui présente les résultats d’exécution du budget.

Il compare :
- d’une part, les prévisions ou autorisations se rapportant à chaque chapitre et à 

chaque article du      budget,
- d’autre part, les réalisations constituées par le total des émissions de titres de 

recettes et des  émissions de mandats correspondant à chaque article budgétaire.

Le compte administratif constate ainsi le solde de chacune des sections et les restes à réaliser.

Le Comité syndical adopte le compte administratif en février/mars de l’année suivant 
l’exercice pendant  la même séance de vote du budget principal (réglementairement avant le 
30 juin). Le compte administratif doit être en tout point conforme au compte de gestion.

La Présidente ne prend pas part au vote du compte administratif.

6) Le compte financier unique (CFU)
Le compte financier unique a vocation à devenir, à partir de 2024, la nouvelle présentation 
des comptes locaux  et fusionnera le compte de gestion du comptable public et le compte 
administratif de l’ordonnateur.

Sa mise en place vise plusieurs objectifs :
 favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière,
 améliorer la qualité des comptes,
 simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable.

À terme, le CFU participera à un bloc d’information financière modernisé et cohérent composé 
d’un rapport sur  le CFU, du CFU lui-même et des données ouvertes ("open data").

C) LA GESTION DE LA PLURIANNUALITE

Les autorisations de programme et les crédits de paiement constituent un mode de gestion 
dérogatoire au principe d’annualité budgétaire rendu nécessaire par l’exécution de dépenses 
étalées sur plusieurs exercices.

La gestion de la pluriannualité consiste à distinguer, dans les autorisations de dépenses 
délivrées par l’assemblée délibérante, les crédits destinés à l’engagement de dépenses (les 
autorisations pluriannuelles) de ceux permettant de procéder à leur règlement (les crédits de 
paiement).
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Le SDE76 a recours à une gestion pluriannuelle, avec des autorisations de programme et des 
crédits de paiements pour la programmation des travaux du service technique. La durée de 
l’autorisation de programme est de trois ans. Sur cette temporalité, il est prévu que la CP de 
la première année représente 80% du montant des autorisations de programme, puis 20% 
l’année suivante et enfin la dernière année permet de solder le reliquat des opérations. Une 
délibération est soumise au vote lors de l’adoption du budget primitif, puis des délibérations 
ajustant ou modifiant les AP/CP pourront intervenir en cours d’exercice budgétaire.

D) L’EXECUTION BUDGETAIRE

1) La comptabilité d’engagement

La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité publique est une 
obligation, en matière de dépenses, qui incombe à l’exécutif de la collectivité.

Un engagement juridique est un acte par lequel le SDE76 crée ou constate à son encontre une 
obligation qui entraînera une charge financière ; il s’appuie sur un document le plus souvent 
contractuel. Les actes constitutifs des engagements juridiques sont : les bons de commandes, 
les marchés, certains arrêtés, certaines délibérations, la plupart des conventions, …

Un engagement financier permet de :
- Vérifier la disponibilité des crédits sur la ligne budgétaire concernée,
- Réserver la somme correspondante jusqu’à la facturation dans la limite des crédits 

disponibles,
- Connaître à tout moment les crédits disponibles,
- Générer les opérations de clôture de l’exercice (restes à réaliser, reports, 

rattachement des charges et des produits).

L’engagement doit impérativement précéder ou être concomitant à l’engagement juridique, 
afin de garantir la disponibilité des crédits. L’engagement est effectué sur les crédits du 
service, et celui-ci devra assurer la vérification du service fait. Il est constitué obligatoirement 
de trois éléments :

• un montant prévisionnel de dépenses

• un tiers concerné par la prestation (chapitre et article, fonction), et du ou des comptes 
analytiques (services, activités).

• une imputation budgétaire.

L’engagement juridique est joint à l’engagement financier et constitue une pièce justificative.  

L’engagement financier n’est pas obligatoire en recettes mais reste utile au suivi budgétaire.

La signature des engagements juridiques (bons de commande, contrats, conventions, …) est 
de la seule compétence de la Présidente, des élus détenteurs d’une délégation de fonctions et 
des agents détenteurs d’une délégation de signature.
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Dans le cadre des crédits gérés en AP/CP, l’engagement porte sur l’autorisation de programme 
et doit rester dans les limites de l’affectation ; dans le cadre des crédits gérés hors AP/CP, 
l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre de l’exercice.

Les règles de gestion seront en effet différentes selon que l’engagement concerne un accord 
cadre à bons de commande, des travaux programmés, une subvention à verser à un partenaire 
extérieur, …

L’engagement en dépenses dans l’application financière doit toujours être antérieur à la 
livraison des fournitures ou au démarrage des prestations. A titre exceptionnel, et uniquement 
en cas d’urgence, l’engagement peut être effectué concomitamment.

Par extension de ce principe, le bon de commande ne doit pas être émis :

• après l’exécution des prestations ;

• après la réception d’une facture.

Le numéro de bon de commande ou d’engagement généré par le logiciel de gestion financière 
est obligatoire pour le dépôt de sa facture sur le portail Chorus Pro. En l’absence d’un numéro 
en cohérence avec les engagements existants pour le tiers, le service des finances se réserve 
la possibilité d’effectuer un retour fournisseur.

2) Les différents types d’engagements

Suivant la nature des opérations, l’exécution de l’engagement comptable et la matérialisation 
de l’engagement juridique diffère

Par bon de commande
Cette procédure d’engagement est celle à retenir dans le cadre des commandes passées par la 
collectivité sans s’appuyer sur un marché formalisé et s’appuyant sur un bon de commande 
unique.

Cette procédure d’engagement peut également être utilisée pour les commandes passées par 
la collectivité à partir de marchés à bons de commande, et pour lesquels les services souhaitent 
assurer un suivi financier par le biais de la correspondance exacte entre un bon de commande 
et un seul et unique engagement.

Un bon de commande signé par l’ordonnateur est cependant nécessaire à la validation de 
l’engagement créé à partir de cette procédure.
En l’absence de bon de commande signé, l’engagement n’est pas généré et ne peut donc pas 
être utilisé pour liquider des factures.

Par marché
Cette procédure permet la création d’un engagement global correspondant au montant du 
marché ou à un montant prévisionnel établi par le service gestionnaire.

Les bons de commande sont raccrochés au fur et à mesure de leur création à l’engagement 
correspondant. Pour être valides, ces bons de commande doivent être signés par un cadre ayant 
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délégation de signature pour le faire, actuellement des membres de la Direction.

Pour la gestion du marché de travaux programmé, l’engagement est réalisé à l’appui de la 
convention signée par les parties concernées. Les avenants à ces conventions doivent également 
faire l’objet d’un engagement complémentaire.

3) La gestion des tiers

La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité des 
comptes. Elle impacte directement la relation au fournisseur et à l’usager et fiabilise le paiement 
et le recouvrement.
La création des tiers dans l’application financière est effectuée par le service des finances. 
Toute demande de création d’un tiers est conditionnée par la transmission, a minima :

• de l’adresse ;

• d’un relevé d’identité bancaire ou postale, et, pour les tiers étrangers, le nom et 
l’adresse de leur banque ;

• pour les sociétés, un extrait KBIS permettant de s’assurer que la société ne fait pas 
l’objet d’une procédure ; son référencement par n° SIRET et code APE ;

• pour un particulier : son identification par nom, prénom, adresse, ...

Seuls les tiers intégrés au logiciel de gestion financière peuvent faire l’objet d’engagements de 
dépenses ou de recettes

Dans tous les cas, les coordonnées bancaires devront être communiquées sous la forme d’un 
RIB délivré par la banque du bénéficiaire. Seules les coordonnées indiquées dans l’acte 
d’engagement d’un marché peuvent être saisies sans ce justificatif.
Les modifications et suppressions de tiers suivent le même processus : la demande est effectuée 
par le service gestionnaire avec les éléments justificatifs. Les modifications apportées aux 
relevés d’identité bancaire sont traitées exclusivement par le service des finances.

4) Le traitement des factures

Le SDE76 applique la dématérialisation exprimée dans l’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 
2014 et, depuis le 1er janvier 2020, l’utilisation obligatoire pour toute entreprise/société de la 
facture sous forme électronique, via l’utilisation du portail internet Chorus Pro du Ministère 
des Finances : https://chorus-pro.gouv.fr/

Ainsi, aucun paiement relatif à un bon de commande et/ou un marché notifié par le SDE76 ne 
pourra être effectué sur la base d’une facture qui ne serait pas dématérialisée par ce biais.

Une facture est mise au règlement après validation par le service émetteur de l’engagement 
juridique et du service fait.
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Le service d’accueil centralise la réception des factures et se charge de transmettre chacune au 
service concerné pour validation avec ses observations éventuelles sur tout écart constaté avec 
l’engagement financier ou l’absence de pièces justificatives.

Le règlement des factures ne peut être réalisé que si :
- Les mentions obligatoires sont inscrites (raison sociale du fournisseur, n° SIRET, 

date de la facture, désignation de la collectivité, référence du marché et du bon de 
commande…), 

- Quantités, prix unitaires ou forfaitaire, taux et montant de TVA, total de la facture 
HT et TTC,

- Les pièces justificatives sont jointes,
- Le service est fait.

Pour les marchés passés par le SDE76, l’ensemble des mentions obligatoires pour la facturation 
sont énumérées dans le CCAP.

5) La gestion du service fait

Le constat et la certification du service fait sont les étapes obligatoires préalables à la 
liquidation d’une facture et sont effectués par le service gestionnaire ayant émis le bon de 
commande, le service en charge du suivi du marché public ou tout simplement le service ayant 
demandé l’exécution de la prestation.

La certification du service fait est justifiée par la présence d’un bon de livraison ou 
d’intervention, un procès-verbal de réception ou toute autre pièce justificative.

Le contrôle consiste à certifier que :

• la quantité facturée est conforme à la quantité livrée,
• le prix unitaire est conforme au contrat, à la convention ou au bordereau de prix du 
marché,

• la facture ne présente pas d’erreur de calcul,
• la facture comporte tous les éléments obligatoires permettant de liquider la dépense.

Elle fait porter sur son auteur la bonne et totale concordance entre la commande, l’exécution 
des prestations et la facture.

La date de constat du service fait dans l’application financière est celle de :

• la date du bon de livraison pour les fournitures,
• la date de réalisation de la prestation (quelques exemples : réception d’un rapport 
conforme à la commande, date d’intervention, ...),

• la constatation physique d’exécution de travaux.

Dans le cas où la date de constat n’est pas déterminable, la date de facturation en tient lieu. 

Toutes les factures qui ne peuvent être payées pour des motifs suivants, devront être rejetées :
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- SE* incorrect
- EJ **incorrect ou inexistant
- Créancier inconnu ou différent de celui de l’EJ
- Erreur de coordonnées bancaires
- Livraison incomplète / non effectuée
- Facture non conforme à la commande
- Double facturation
- Justificatif absent ou insuffisant
- Montant de la facture erronée
- Taux de TVA erroné
- Marché terminé
- Sous-traitant / cotraitant non déclaré
- Suppression pour compensation d’avoirs

*SE = adresse de facturation électronique / **EJ numéro commande

Le rejet se matérialise pour le renseignement d’un bordereau de rejet qui doit être transmis au 
service courrier avec la copie de la facture concernée, une copie de ce bordereau doit parvenir 
au service des finances.

Les factures retournées aux prestataires ne sont ni liquidées ni mandatées par le service des 
finances. Le suivi des factures suspendues est géré par les services gestionnaires. Il est rappelé 
que la non-exécution d’une prestation selon les termes et conditions d’un marché public doit 
être attestée par un procès-verbal établi contradictoirement et signé par les parties.

E) La liquidation, l’ordonnancement, le paiement.

1) Le service fait et la liquidation
La liquidation a pour objet de vérifier la réalité de la dette de la collectivité et d’arrêter le 
montant de la dépense. Elle comporte deux opérations étroitement liées :

 La constatation du service fait : consiste à vérifier la réalité de la dette. Il s’agit de 
s’assurer que le prestataire retenu par la collectivité a bien accompli les obligations 
lui incombant. Le service fait doit ainsi être certifié.

La constatation et la certification du service fait sont effectuées par les services 
gestionnaires. 

La constatation du service fait est effectuée par l’agent ayant effectivement suivi la 
réalisation de la prestation, ou son supérieur hiérarchique (chef de service 
généralement). La certification du service fait est ensuite réalisée par le chef de service 
concerné ou le directeur (lorsque la constatation a été faite par le chef de service).

 La liquidation proprement dite qui consiste, avant l’ordonnancement de la dépense, 
à contrôler tous les éléments conduisant au paiement et transmis par les 
gestionnaires. Elle est effectuée par le service des finances et conduit à proposer le 
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mandat ou le titre de recette après certification du service fait.

La liquidation d’une dépense est la reconnaissance, par l’ordonnateur, de la réalité 
d’une dette. Elle est toujours postérieure à l’engagement juridique et comptable. Elle 
fixe le montant de la dépense.

Le mandatement des dépenses et l’ordonnancement des recettes se traduisent par l’émission 
des pièces comptables règlementaires (mandats, titres et bordereaux) qui permettent au 
comptable public d’effectuer le paiement des dépenses et l’encaissement des recettes.

À titre dérogatoire, le mandatement peut être effectué après paiement pour certaines dépenses 
avec autorisation du comptable public (prélèvements, …).

L’acte de paiement est réalisé par le comptable public. Préalablement au décaissement de la 
dépense auprès du bénéficiaire, il effectue tous les contrôles de régularité auxquels il est tenu. 
Le contrôle des comptables publics sur la validité de la dette porte sur :

1) La justification du service fait ; 
2) L'exactitude de la liquidation ;
3) L'intervention des contrôles préalables prescrits par la réglementation ;
4) La production des pièces justificatives ;
5) L'application des règles de prescription et de déchéance.

En recettes, les titres sont émis, soit avant encaissement avec édition d’un avis des sommes à 
payer, soit après encaissement pour régularisation.

Le comptable public est ensuite chargé de l’encaissement et du recouvrement des recettes. En 
l’absence de règlement spontané par le redevable, il met en œuvre tous les moyens nécessaires 
pour parvenir au recouvrement (mesures préalables de recouvrement amiable, puis, le cas 
échéant et sur autorisation de l’ordonnateur, mesures d’exécution forcée).
Lorsque le comptable public estime avoir épuisé toutes les voies de recours pour le 
recouvrement des titres émis, celui-ci propose à l’ordonnateur d’admettre ces créances en non-
valeur. La décision de l’ordonnateur, actée par l’assemblée délibérante, n’éteint pas la dette, 
qui peut être recouvrée ultérieurement en cas de disponibilité budgétaire du redevable.
L’ordonnateur doit se protéger du risque de non recouvrement par la prévision comptable de 
provisions.

2) L’ordonnancement
C’est le service des finances qui est chargé de la validation des propositions des mandats et 
des titres des recettes. Elle procède pour cela à la vérification de la cohérence et de 
l’exhaustivité des pièces justificatives obligatoires.

Le responsable hiérarchique, conformément aux délégations de signature, a pour responsabilité 
de signer électroniquement les bordereaux réalisés.

L’ordonnancement de la dépense/recette se matérialise par un mandat/titre établi pour 
le montant de la liquidation. Il donne l’ordre au comptable public de payer la dette de la 
collectivité (dépense – mandat) ou de recouvrer les sommes dues à la collectivité (recette – 
titre). Chaque mandat/titre doit être accompagné des pièces justificatives dont la liste est fixée 
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au Code général des Collectivités Territoriales. Les mandats, titres et bordereaux sont 
numérotés par ordre chronologique.

Le paiement est ensuite effectué par le comptable public. Il effectue les contrôles de régularité 
suivants :

• Qualité de l’ordonnateur ;

• Disponibilité des crédits ;

• Imputation comptable ;

• Validité des pièces jointes ;

• Validité de la dépense ;

• Caractère libératoire du règlement.

F) LE DELAI DE PAIEMENT ET LES INTERETS MORATOIRES

Les collectivités locales sont tenues de respecter un délai global de paiement auprès de leurs 
fournisseurs et prestataires de service. Ce délai global de paiement a été modernisé par le 
droit de l’Union Européenne, avec notamment la Directive 2011/7 concernant la lutte contre 
le retard de paiement dans les transactions commerciales, qui a été transposée en droit 
français par la loi n°2013-100 du 28 janvier 2013 pour laquelle il existe un décret 
d’application du 31 mars 2013. Ce délai global de paiement est de 30 jours pour les 
collectivités locales. Ces 30 jours sont divisés en deux : 20 jours pour l’ordonnateur et 10 
jours pour le comptable public.

Ce délai démarre à la date de réception de la facture sous Chorus pro et cesse à la date du 
virement bancaire opéré par le comptable.

La date de réception de la facture correspond à l’arrivée effective de la facture, soit via Chorus 
pro. En cas de rejet d’une facture, un nouveau numéro et une nouvelle date devront être 
renseignés sur la nouvelle facture déposée.

En cas de dépassement de ce délai, des intérêts moratoires sont dus au fournisseur.

En cas de facture non conforme, il est nécessaire de rejeter la facture ou de suspendre le délai 
de paiement en notifiant au fournisseur les motifs de refus de paiement via Chorus pro et après 
transmission du bordereau en interne.

G) LES OPERATIONS DE FIN D’EXERCICE
La bonne tenue de la comptabilité d’engagement constitue un préalable indispensable au bon 
déroulement des opérations de clôture.

1) La journée complémentaire
La comptabilité publique permet, durant le mois de janvier de l’année suivant l’exercice 
budgétaire, de terminer les paiements de la section de fonctionnement de l’exercice 
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précédent, dès lors que la facture a été reçue et que l’engagement et la prestation ont 
régulièrement été effectués sur l’année N-1.

Il n’existe pas de journée complémentaire pour les écritures d’investissement, qui doivent 
s’exécuter au plus tard  le 31 décembre de l’exercice.

2) Le rattachement des charges et des produits
Le rattachement des charges et des produits est effectué en application du principe 
d’indépendance des exercices. Il vise à faire apparaître dans le résultat d’un exercice donné, 
les charges et les produits qui s’y rapportent et ceux-là seulement.

Le rattachement concerne les engagements en section de fonctionnement pour lesquels :
- En dépenses : le service a été effectué et la facture n’est pas parvenue,
- En recettes : les droits ont été acquis au 31 décembre de l’exercice budgétaire.

3) Le report des crédits d’investissement
Les engagements (en dépenses comme en recettes) qui n’auraient pas été soldés à la 
fin de l’exercice budgétaire peuvent être reportés sur l’exercice suivant.

Les engagements non reportés sont soldés. Tout engagement reporté doit être justifié par un 
engagement juridique.
Il incombe au service gestionnaire d’informer le service des finances quand il est nécessaire 
de procéder à l’annulation d’un engagement par l’élaboration d’un certificat administratif. 

H) LA GESTION DU PATRIMOINE

1) La comptabilité patrimoniale : principes
Le patrimoine du SDE76 figure à son bilan. Celui-ci doit donner une image fidèle, complète et 
sincère     de la situation patrimoniale du SDE76.

Dans la M57, le suivi des immobilisations s’appuie sur le principe de contrôle, critère plus 
large que le seul critère de propriété. En effet, le critère de contrôle implique que le SDE76 
possède la maîtrise des conditions d’utilisation du bien et du potentiel de service et/ou des 
avantages économiques associés à cette utilisation.
De plus, à compter de l’application de la M57 au 1er janvier 2024, l’ensemble des nouvelles 
opérations d’immobilisation sera réalisé au prorata temporis, soit premier du mois suivant de 
l’entrée dans le patrimoine.

2) La définition de la notion d’immobilisation
Un bien est comptabilisé en immobilisation (investissement) s’il répond aux cinq critères 
cumulatifs suivants :

- Il est identifiable (susceptible d’être vendu, transféré, loué ou échangé ou résulter 
d’un droit légal ou contractuel pour les immobilisations incorporelles ou financières) 
;



SDE76 │Règlement budgétaire et financier │version 1 - 2023 16 / 18 

- Il est porteur d’avantages économiques futurs (générateur de flux nets de 
trésorerie futurs) ou de potentiel de service attendu ;

- Il est contrôlé par le SDE76 ;
- Son coût ou sa valeur peut être évalué avec une fiabilité suffisante ;
- Il est destiné à servir de façon durable (au-delà de 12 mois) à l’activité du SDE76.

A défaut, l’élément est comptabilisé en charges (fonctionnement).

L’annexe 1 de l’arrêté du 26 octobre 2001 du Journal Officiel, relatif à l’imputation des 
dépenses du secteur public local, liste les biens meubles constituant des immobilisations par 
nature quelle que soit leur valeur unitaire.

Les immobilisations concernées par le recensement selon les modalités décrites ci-après, sont 
celles enregistrées en classe 2, qu’il s’agisse d’immobilisations incorporelles (subdivisions 
du compte 20), d’immobilisations corporelles (subdivisions des comptes 21, 22, 23 et 24) 
ou d’immobilisations financières (subdivisions des comptes 26 et 27).

3) Les obligations de l’ordonnateur et du comptable en matière 
de suivi

L’enregistrement des immobilisations
Chaque immobilisation ou groupe d’immobilisations doit faire l’objet d’une fiche inventaire. 
Un numéro unique est attribué à cette fiche, afin de permettre le suivi de l’immobilisation dans 
le temps et son rapprochement avec  l’inventaire physique.

Chaque fiche comprend les éléments permettant d’identifier l’immobilisation : date d’entrée 
dans le patrimoine,  mise en service, le cas échéant, amortissement, sortie éventuelle du 
patrimoine. La sortie du patrimoine peut s’effectuer par une cession, une réforme ou une mise 
au rebut. Afin de garantir la sortie patrimoniale, le service des fiances doit être informé de tout 
mouvement du bien.

Les fiches inventaire sont, de préférence, individualisées et permettent de faire le lien avec 
l’inventaire physique. Il est néanmoins possible de procéder, si la nature des biens le permet, à 
des fiches de lot ou de biens de faible  valeur.

Le comptable public tient à jour l’état de l’actif. Celui-ci doit correspondre à l’inventaire 
comptable tenu par l’ordonnateur. Ces deux registres font l’objet d’un rapprochement annuel 
pour s’assurer de leur cohérence.

La valorisation des immobilisations et la durée d’utilité administrative
Lors de leur entrée dans le patrimoine du SDE76, les immobilisations sont enregistrées à leur 
coût d’acquisition pour celles acquises à titre onéreux, à leur coût de production pour celles 
produites par la collectivité, à leur valeur vénale pour celles acquises à titre gratuit.

Le coût d’acquisition d’une immobilisation est constitué des éléments suivants :
- Son prix d’achat (montant résultant de l’acte d’achat) ;
- Les frais accessoires.
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Le coût de production est constitué du coût des approvisionnements augmenté des autres 
charges directes  engagées au cours de la période de production.

La valeur vénale correspond au montant qui pourrait être obtenu de la vente du bien lors d’une 
transaction conclue à des conditions normales de marché, net des coûts de sortie directement 
attribuables à la sortie d’un actif. La cession à titre gracieux devra être valorisées dans les 
immobilisations.

Les dépenses ultérieures ont pour effet, soit d’augmenter la valeur et/ou la durée de vie du bien 
immobilisé, soit de permettre une diminution des coûts d’utilisation ou une production 
supérieure.

Elles comprennent notamment :
- Les dépenses de remplacement d’une part, de gros entretiens ou grandes révisions 

d’autre part ;
- Les dépenses d’amélioration et d’addition d’éléments (modifications, adjonctions) ;
- Les mises en conformité avec de nouvelles normes pour des raisons de sécurité des 

personnes ou des biens liés à l’environnement ;
- Les agencements, aménagements et équipements.

Les dépenses courantes d’entretien (caractère préventif) et de réparation (caractère curatif) 
sont des charges de classe 6 (section de fonctionnement) de l’exercice, dans la mesure où elles 
n’ont pour effet que de maintenir  le matériel en état de fonctionnement sans entraîner une 
augmentation de sa valeur réelle ou de sa durée d’usage.

Le suivi des immobilisations donne une image fidèle du patrimoine du SDE76 et retrace les 
immobilisations, qui continuent à être porteuses d’avantages économiques futurs ou de 
potentiel de service pour le SDE76. Les autres immobilisations doivent être sorties de l’actif.

Les amortissements
Les immobilisations doivent être amorties, afin de prendre en compte la perte de valeur liée à 
l’usage, au temps  ou à une obsolescence technique. Les durées d’amortissement doivent être 
appliquées conformément à la délibération adoptée par l’exécutif local.

Le SDE76 a opté pour la mise en place de la M57 au 1er janvier 2024. De ce fait, 
l’amortissement se fera de manière linéaire avec application du prorata temporis pour les biens 
acquis à compter du 1er janvier 2024.

L’amortissement prorata temporis est calculé pour chaque catégorie d’immobilisation, au 
prorata du temps prévisible d’utilisation. Il commence le mois suivant la date de début de 
consommation des avantages économiques ou du potentiel de service, qui sont attachés au 
bien (date de la facture ou date de mise en service si postérieure).

La méthode dérogatoire consistant à amortir en « année pleine » est appliquée au SDE76 pour 
certaines immobilisations dans la mesure où l’impact sur la production de l’information 
comptable n’est pas significatif (faible valeur). Leur coût unitaire doit être inférieur à 1600 € 
TTC et l’amortissement se fait en une seule annuité.

Les sorties d’inventaire comptable
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Dans le cadre de son suivi des immobilisations, le SDE76 assure un apurement comptable 
annuel. Cet apurement doit être réalisé à l’appui des informations fournies au service finances  
par les services détenteurs ou responsables du bien concerné.

L’inventaire physique
Comme pour le suivi des immobilisations, l’inventaire physique, qui est le reflet de la réalité 
physique des immobilisations, s’appuie sur le principe de contrôle.
L’inventaire physique peut toutefois différer de l’inventaire comptable dans la mesure où il peut 
y avoir un intérêt opérationnel à assurer un suivi de biens totalement amortis, et disposant donc 
d’une valeur nette comptable nulle, mais d’une valeur vénale résiduelle.
La démarche consiste à corroborer, par des moyens raisonnables, la réalité matérielle des 
immobilisations inscrites à l’inventaire comptable. Cet inventaire peut être exhaustif ou par 
sondages. Les opérations de contrôle menées permettent d’ajuster le registre des biens.
Le processus mis en place par le SDE76 vise à s’assurer que l’entrée dans l’inventaire 
comptable est au moins concomitante à l’entrée dans l’inventaire physique. Il veille 
particulièrement aux transferts de biens  afin de s’assurer qu’inventaires physique et comptable 
sont cohérents.
L’inventaire physique doit être rapproché de l’inventaire comptable, par le biais d’un identifiant 
unique, le numéro de fiche inventaire. Ce numéro permet de faire coïncider les biens d’une part 
et les immobilisations d’autre part  et de rectifier l’état de l’actif en cas de cession, mise au rebut 
ou toute autre sortie du bien (perte, vol, dégradation irréversible).
L’inventaire physique doit être mis à jour a minima annuellement afin de coïncider avec la mise 
à jour annuelle   de l’état de l’actif. Les sorties de part et d’autre de chaque registre sont comparées 
afin d’obtenir une image du patrimoine sincère et fidèle.













Année 2024 – Budget principal - Limite du quart des crédits inscrits au budget 2023

Compte
M57

Compte
M14 Libellé BP+DM+VI Quart

275 275 dépôt et cautionnement 1 874,42 € 468,61 €
13248 13248 remboursement aux communes TP participations 30 000,00 € 7 500,00 €
13258 13258 remboursement aux EPCI trop perçu participations 14 572,50 € 3 643,13 €
1328 1328 remboursement trop perçu autres 40 777,11 € 10 194,28 €
238 238 avances forfaitaires (réel) 1 500 000,00 € 375 000,00 €
2181 2181 aménagements divers 50 000,00 € 12 500,00 €
2188 2188-11 autres immobilisations 0,00 € 0,00 €
2158 2158-11 outillage 10 000,00 € 2 500,00 €
2182 2182-11 acquisition véhicule 40 000,00 € 10 000,00 €
2183 2183-11 acquisition matériel informatique 110 000,00 € 27 500,00 €
2184 2184-11 acquisition mobilier 16 383,63 € 4 095,91 €
21568 21568-11 outillage incendie 3 500,00 € 875,00 €
2051 2051-11 logiciel informatique 145 660,00 € 36 415,00 €
2041583 2041583 dotation 8 584 753,26 € 2 146 188,32 €
20415332 2041632 dotation au budget GC 1 266 673,61 € 316 668,40 €
2033 2033-11 frais insertion 10 000,00 € 2 500,00 €
2031 2031-11 frais études 1 643 297,24 € 410 824,31 €
2315 2315 travaux réseaux programmés 32 693 868,26 € 8 173 467,07 €

4581
4581 toutes
subdivisions travaux programmés et inopinés tiers 31 968 032,90 € 7 992 008,23 €

TOTAUX 78 129 392,93 € 19 532 348,23 €
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Année 2024 - Budget annexe Génie civil - Limite du quart des crédits 
inscrits au budget 2023

Compte 
M57

Compte 
M14 libellé BP+DM1 quart

2031 2031 Études 134 307,34 € 33 576,84 €
2315

2315 Travaux génie civil 3 230 884.94€ 807 721.23€

238
238 Avances forfaitaires 125 506,77 € 31 376,69 €

TOTAUX 3 490 699.05 € 872 674.76€
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